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. DS LOI 10B LES UNFAWTS CONFIÉS A 

L'ASSISTANCE PUBLIQUE. 

flous revenons encore sur le projet de loi relatif aux 

; mis trouvés et abandonnés, parce que la question est 

la plus graves, et qu 'il importe d'éclairer complètement 

le Corps législatif et le Conseil d'Etat lui-même sur les 

nces Je ia combinaison que la seconde de ces assemblées 

propose à l'examen et à la sanction de la première. C'est, 

en effet, qu'il nous soit permis de le dire, un bien singu-

: .-, ■ svstcme que Celui qui est sorti des délibérations du 

corps chargé de la préparation des lois. Depuis vingt 

HH ou se plaint de l 'anarchie que la lutte des opinions, 

h diversité d'inspiration des pouvoirs locaux et les 

riolaliong-réiiérées de la lettre et de l'esprit du décret de 

1811 ont introduite dans le service des enfants trouvés ; 

on rail remarquer tout ce qu'il y a d'anormal, d'irrégu-

lier, de choquant, de fâcheux pour les intérêts de l'enfan-

ce délaissée, de contraire même à nos mœurs, à nos ha-

bitudes d'égalité et d'unité rigoureuse on matière de légis-

Vniun, dans ce laisser-aller avec lequel varient, d'un dé-

partement à l 'autre, d'un conseil général à l 'autre, les 

conditions ta l 'admission au sein des hospices. Depuis 

vingt ans on s'élève à bon droit contre cette simultanéité 

d'existence des bureaux de réception, des tours surveillés 

etdes lours libres, qui établit, suivant les lieux, deux poids 

«deux mesures à l 'égard des enfants mis par la honte, la 

misère ou la débauche à la charge de la société; on réclame 

logiquement contre un état de choses quifaitalfluer dans 

les maisons hospitalières des départements qui onl conseï vé 

leurs tours, au granddétrimentde leurs finances, les enfants 

des départements qui ont supprimé les leurs; on s'étonne 

qu il n'ait été rien tenté pour mettre un terme à un pareil 

abus, grâce auquel les départements de Seine-el-Oise et 

de Seine-et-Marne, par exemple, voisins de Paris, ont 

toujours figuré parmi les dix départements ayant, compa-

rativement à la population, le moins d'enfants trouvés, 

«puis vingt ans enfin, on appelle sur cet antagonisme de 

«Pratique et de la loi, sur ces anomalies, sur toutes ces 
!llllilciious au principe de la justice distribuée, l'atten-

uon du législateur ; on sollicite son intervention. Puis, 

pMd après une longue attente le moment semble venu 

' instituer une situation plus régulière et partant plus sa-

waisante, quand un projet de loi est présenté, il se trou-

^ (|ue ce projet tend précisément à autoriser, à consacrer, 

perpétuer ces différences de régime, ces atteintes au 
n«pe de l 'unité, objet de tant de réclamations fondées 
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si souvent invoquée en faveur du maintien des abus, — de 

toucher à une législation récente. On dit, en effet, que no-

tre pays aime les changements, et l'on cite, à l'appui de 

cette assertion, les 80 ou 100,000 lois promulguées depuis 

1789. Le reproche est fondé à certains égards, mais non à 

tous ; autant nous sommes mobiles en fait de lois politi-

ques, autant nous demeurons routiniers en ce qui concer-

ne la plupart des détails du service administratif. Nous 

avons, pour les vices même reconnus de telle ou telle or-

ganisation administrative, plus d'indulgence qu'on ne pen-

se ; il faut chez nous qu'une loi dépourvue de tout intérêt 

politique soit dix fois et vingt fois mauvaise, pour qu'on se 

décide à la changer. Si le Corps législatif adopte, malgré 

l'erreur capitale que nous y avons signalée, celle qu'on lui 

propose, nous sommes menacés de la garder indéfiniment 

et de voir ainsi s'éterniser, tout en s'aggravant de jour en 

joor, les tristes conséquences du régime actuel. Quelles 

sont ces conséquences ? Les voici, telles que nous les for-

mulions l'an dernier (1) : 
Depuis l'application de plus en plus étendue des mesu-

res restrictives, c'est-à-dire depuis la suppression du lotir 

et son remplacement par le bureau d'admission dans la 

majeure partie des départements, le nombre des enfants 

trouvés et abandonnés, qui était, en 1833, de 129,699, est 

descendu au-dessous de 100,000 ; il n'y a plus chaque an-

née que 25 ou 26,000 délaissements, au lien de 33,000, et 

les dépenses à la charge des départements ont diminué de 

3 ou 4 millions. Mais la rumeur publique, une rumeur per-

sistante et qui a survécu à tous les efforts tentés pour l'é-

touffer, dénonce la multiplication des avortements comme 

ayant suivi et marquéen quelque sorte les développements 

graduels du nouveau système ; en dépit des dénégations 

réitérées des économistes, l'opinion reste convaincue que 

ce crime mystérieux, d'une constatation légale presque im-

possible, est devenu d'autant plus fréquent que l'on a trou-

vé dans ces derniers temps plus de moyens de le rendre 

inoffensif, et beaucoup d'hommes spéciaux, des [dus re-

commandables, partagent celte conviction, dont les élé-

ments, pour ne pouvoir se traduire en chiffres précis, n'en 

ont pas moins leur base dans de nombreuses observations 

de la science. 
Les statistiques administratives signalent, d'autre part, 

l'augmentation des expositions extérieures et la soudaine 

élévation du chiffre des mort-nés ou des enfants décédés 

avant la déclaration de naissance, partout où le tour a été 

supprimé ou simplement surveillé. Suivant M. de Melun, 

rapporteur de la' commission d'assistance publique en 

1850, la surveillance du tour a valu à la ville de Lyon un 

surcroît de plus de 500 expositions sur la voie publique, 

en trois années. M. Legoyt, chef de bureau au ministère 

"intérieur, affirme, dans la France statistique, d'après 

les documents officiels, que, de 1836 à 1840, le nombre 

des enfants mort-nés a presque doublé dans l'Ain, l'Ar-

dèche, l'Aveyron, le Gard, la Marne, la Dordogne, triplé 

dans la Charente, les Basses-Alpes, la Loire-Inférieure, 

quadruplé dans l'Hérault, le Morbihan et le Pas-de-Calais, 

quintuplé dans Maine-et-Loire et dans l'Orne. El M He-

macle lui-même, l'un des plus ardents partisans du sys-

tème restrictif, est obligé, tout en réduisant naturellement 

'es chiffres au plus bas, d'avouer que la proportion des 

mort-nés aux naissances, qui n'était que do 1 sur 36, 2[10 

en 1837, monte à 1 sur 31, 6[10en 1843. 

Ce n'est pas seulement dans les expositions extérieures 

et parmi les mort-nés que se fait sentir cette progression 

significative. Les comptes-rendus de la justice criminelle 

attestent que, depuis l'époque où les tours ont commencé 

à être fermés, les infanticides ont suivi une marche beau-

coup plus rapide que les autres crimes contre les person-

nes. De 1826 à 1830, la moyenne des accusations d'infan-

ticide avait été annuellement de 113; de 1831 à 1835, elle 

était descendue à 104. De 1836 à 1840, elle s'élève à 157; 

de 1841 à 1845, à 167; dans l'année 1846, elle est de 

145; en 1847, de 175. En 1848, quelques tours se rou-

vrent au lendemain de la révolution de février, et la 

moyenne s'abaisse à 147 ; en 1849, on les ferme de nou-

veaux, et elle atteint le chiffre de 203. 

Nous n'ajouterons rien à ces résultats dont l'éloquence 

n'a pas besoin de commentaire et qui sont, comme l'on 

voit, en contradiction manifeste avec le tableau fait de ta 

question des enfants trouvés dans l'exposé des motifs du 

Conseil d'Etat. 

Il est d'autant plus à regretter que le projet de loi du 

Conseil d'Etat ne s'inspire, dans sa disposition fondamen-

tale, ni des vrais principes de la charité publique, ni des 

justes exigences de la situation, qu'il renferme d'incontes-

tables et importantes améliorations dans ses dispositions 

secondaires. Ainsi l'article 10 redresse une grave erreur 

commise par le décret de 1811 dans la fixation do la li-

mite d'âge au delà de laquelle l'enfant trouvé ou abandon-

né est censé pouvoir se passer de tout secours, et doit par 

conséquent cesser d'être à la charge de la société. Le lé-

gislateur impérial avait cru, à tort, qu'à douze ans l'enfant 

assisté (2) pouvait se suffire à lui-même par son travail, et 

il avait décidé qu'à partir de cet âge sa pension serait sup-

primée, c'est-à-dire qu'il relirait sa main au moment où 

son protégé avait plus que jamais besoin d'appui. Le nou-

veau projet en revient sur ce point à la pratique des temps 

de Louis XIV et de Louis XV; il statue que la pension sera 

continuée jusqu'à l'âge de quinze ans accomplis. C'est là 

une bonne et prévoyante mesure; il est seulement fâcheux 

que le Conseil d'Etat ne l'ait pas complétée par la déter-

mination d'un minimum de taux et qu'il ait laissé au pré-

fet, après avis du conseil général, le droit absolu de fixer 

à son gré même les termes extrêmes du quantum de la 

rétribution mensuelle ; car il est nombre de départements 

où des considérations purement locales, de prétendues né-

cessités d'économie onl l'ait descendre ces pensions à un 

chiffre vraiment dérisoire. U eût été également à désirer 

que le projet eût tracé quelques règles générales sur les 

gradations à observer dans le taux des rétributions men-

suelles en raison de l'âge des enfants, et dans le calcul des 

gratifications et encouragements qui pourraient être accor-

dés, proportionnellement à la durée et à l'efficacité des 

soins, aux nourrices et aux autres personnes chargées des 

enfants assistés ; nous aurions voulu, par exemple, que 

l'importance de ces rétributions ou encouragements suivît 

une progression inverse de celle qu'a instituée le décret de 

1811, ets'accrut d'année en année jusqu'à douze ans au 

lieu de diminuer, car à mesure qu'il grandit l'enfant coûte 

davantage jusqu'au moment où il est assez fort et assez 

développé pour commencer à se rendre utile. 

Une autre disposition du projet, que l'on ne peut qu'ap-

prouver entièrement, est celle qui impose aux nourriciers 

et aux autres personnes ayant un ou plusieurs enfants en 

pension ou ea apprentissage , l'obligation de leur faire 

donner l'éducation religieuse et de les envoyer à l'école. 

Le même article ajoute que ces enfants seront admis gra-

tuitement dans les écoles primaires communales ; rien de 

plus simple, mais peut-être ferait-on bien dans la pratique 

d'intéresser les instituteurs eux-mêmes à leur éducation 

par une légère rétribution. 
Le projet n'a pas élé moins bien inspiré, dans la double 

question de la tutelle et de la surveillance à exercer sur 

les placements à la campagne ou en apprentissage, en dé-

cidant que les commissions administratives des hospices 

dépositaires, naturellement appelées à former le conseil 

de tutelle, choisiront le tuteur dans leur propre sein et 

pourront à cette occasion être augmeiiléi": <i'>'n membre, 
et en établissant, dans les cantons et communes où rési-

dent les enfants trouvés, des patrons de droit et des délé-

gués spéciaux chargés de s'enquérir de leur situation et de 

veiller incessamment sur eux. Enfin nous signalerons en-

core comme dignes d'une mention favorable la délense 

faite au tuteur d'engager, par contrai de domesticité ou 

d'apprentissage, les services de l'enfant au-delà de sa 

vingt-unième année, la disposition qui punit l'excitation 

des enfants assistés à la mendicité par les nourriciers ou 

autres personnes chargées d'eux, el l'article qui frappe 

aussi de peines sévères les individus convaincus de s'être 

faits les intermédiaires habituels des expositions ou du 

transport des enfants dans les hospices. Mais c'est préci-

sément parce qu'il y a dans la loi proposée des améliora-

tions réelles et sérieuses apportées à l'état de choses exis-

tant, que nous devons d'aulant plus vivement déplorer que 

le mérite en soit neutralisé par l'intrusion, nous ne dirons 

pas d'un principe, mais d'un expédient vicieux et fécond 

en tristes conséquences. 
Ulysse Ladet. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR" DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Lapiagne-Barris. 

Audience du 4 mars. 

COUR D'ASSISES. — PRÉSIDENT. — ORDONNANCE D' ACQUIT-

TEMENT. — RÉSERVES DU MINISTÈRE PUBLIC. — OPPOSI-

TION PAR L'ACCUSÉ. — ARRÊT DE MISE EN LIBERTE. 

L'ordonnance du prètident de la Cour d'assises prononçant 
/' acquittement d'un accusé et sa mise en liberté, sHl « n'est 
détenu pour autre cause, » n'a pas d'autre résultat que de 
faire disparaître l'écrou relatif aux faits de l'accusation 
dont il a été l'objet et pour lesquels l'acquittement a élé pro-

noncé. 

Dès lors, si le ministère public a des motifs pour ne pas exé-
cuter celte ordonnance de mise en liberté, il n'appartient 
ni au président de la Cour d'assises, ni à la Cour d'as-
sises elle-même, de paralyser l'exercice de son droit, et il y 
a de leur paH excès de pouvoir, violation de la compétence 
el fausse application de l'article 361 du Code d'instruction 
criminelle, lorsqu'ils ordonnent la mise en liberté d'un ac-
cusé, nonobstant les réserves formelles du ministère public, 
portant sur des faits antérieurs à ceux qui ont fait l'objet 

de l'accusation . 

Cette question, qui n'est pas sans importance, a été ju-

gée par 1 arrêt suivant : 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux du 2-3 août 1852. 

(2) L'article 9 du décret du 19 janvier 1811 portait bien 
qu'à partir de douze ans les enfants mâles en état do servir 
seraient mis à la disposition du ministre de la marine, mais 
il ne statuait rien sur les enfants hors d'état de servir, ni sur 
les filles. 

« Ouï M. le conseiller Jallon en son rapport, et M. Pavocat-
général Plougoulm en ses conclusions ; 

« Vu le pourvoi formé, le 26 janvier, par M. le procureur-
général de la Cour d'Amiens, ensemble le mémoire produit à 
l'appui dudit pourvoi ; vu également les articles 358 et 408 du 

Code d'instruction criminelle; 
« Attendu que J.-B. Delhomel ayant été acquitté, le 23 jan-

vier dernier, de l'accusation dirigée contre lui, le président de 
la Cour d'assises du département de la Somme a ordonné qu'il 
serait mis sur-le-champ en liberté, s'il n'était détenu pour 

autre cause ; 
■< Attendu que le procureur-général s'est opposé à l'exécu-

tion immédiate de cette ordonnance, d'après le motif que De-
lhomel était encore détenu pour avoir commis le délit de bris 
de clôture, et que, dans tous les cas, la Cour était incompé-
tente pour statuer sur une question qui n'était point soumise 

à sa juridiction; 
« Attendu que la Cour, par un arrêt en date du môme jour 

23 janvier, arrêt fondé : 1° sur ce que le mandat de dépôt no-
tifié à Delhomel ne paraissait s'appliquer qu'au crime de coups 
et blessures ; 2° sur ce que l'ordonnance de la chambre de mise 
en prévention ne faisait que mentionner le délit de bris de clô-
ture, sans ordonner le renvoi de l'inculpé devant le Tribunal 
de police correctionnelle ; et 3° enfin sur ce que l'arrêt de mise 
en accusation ne renfermait aucune disposition relative à ce 
délit, se déclara compétente et décida qu'il n'existait point 
d'autre cause pouvant, aux termes de l'article 358 du Code 
d'instruction criminelle, faire obstacle à l'exécution de l'or-
donnance du président de la Cour d'assises; 

« Attendu que les faits à raison desquels le ministère public 
s'était oppose à l'ordonnance de mise en liberté avaient été 
l'objet d'une information antérieure et distincte de celle qui 
avait motivé le renvoi de l'accusé devant la Cour d'assises; 
qu'ils étaient également étrangers aux faits énoncés et retenus 
par l'article 361 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu, d'ailleurs, que le délit de bris de clôture imputé 
à Delhomel se trouvait compris dans la copie du mandat de 
dépôt qui lui avait élé notifié; que le ministère public m avait 
fait l'objet d'une réserve expresse, et que la chambre île mise 
en prévention en avait elle-nicme reconnu et constaté dans ses 
motifs l'existence ; 

« Attendu que l'ordonnance du président de la Cour d'as-
sises, qui prononce l'acquittement et la mise en liberté d'un 
accusé en laveur duquel ''si intervenue une déclaration négative 
du jury, a pour effet sans doulede rendre nécessaire et ini 
médiate la radiation de l'écrou résultant de l'ordonnance de 
prise de corps, et do l'arrêt de mise en accusation, dont les 
causes viennent d'être purgées: 

« Mais attendu que lorsque l'effet légal de IVrdaunance d'oc 

quittement et de mise en liberté a été ainsi complété par cette 
radiation, il n'appartient ni au président, ni à la Cour d'as-
sises de connaître des autres causes d'écrou qui restent à la 
charge de l'individu acquitté, et qui sont placées en dehors 
des dispositions exceptionnelles de l'article 361 ; que toute es-
pèce de contrôle sur les autres causes de détention constitue 
de leur part un excès de pouvoir et une grave atteinte à l'in-
dépendance et à la liberté d'action du ministère public, ac-
tion qui s'exerce sous la responsabilité du procureur-général 
ou de son substitut; 

« Attendu, en conséquence, qu'en s'attribuant le droit de 
juger, sous ce point de vue de la mise en liberté de Delhomel, 
la procédure relative au délit de bris de clôture imputé à cet 
individu, et d'apprécier la portée du mandat du dépôt qui lui 
avait été notifié, et en s'irnmisçant à tort dans l'examen de 
faits étrangers à l'accusation dont il avait élé l'objet, la Cour 
d'assises de la Somme est sortie des limites de sa compétence, 
et fait une fausse application des dispositions de l'article 358 
du Code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, etc., 
« La Cour casse et annulle, et pour êlre fait droit renvoie 

devant la Cour d'assises de la Seine-Inférieure, etc. ; 
« Ordonne, etc. » 

Bulletin du H mars. 

EXAMEN DU BACCALAURÉAT ÈS -LETTRES. —1 FAUX PAR SUPPO-

SITION DE PERSONNES. PRÉSIDENT DE LA COUR I>'AS-

SISES. FAITS DISTINCTS niinoïKAXCE DE JONCTION. 

L'article 308 du Code d'instruction criminelle ne donne 

pas au président de la Cour d'assises le pouvoir absolu de 

joindre les diverses procédures qui présentent une certaine 

analogie quant aux faits poursuivis, lorsque les accusés 

sont différents et les accusations distinctes ; 

Mais le silence de l'accusé devant la Cour d'assises qui 

n'a pas élé saisie par lui d'une opposition à l'ordonnance 

de jonction du président, est une fin de non-recevoir pé-

remptoire qui enlève à la Cour de cassation la possibilité 

d'apprécier les motifs de fait qui ont déterminé cette or-

donnance de jonction constatant d'ailleurs qu'elle a eu lieu 

dans l'intérêt de la bonne administration de la justice. 

La question soumise à la Cour de cassation était d'ure 

grande importance; elle portait, en effet, sur l'excès de 

pouvoir qu'aurait commis le président de la Cour d'assises 

en joignant plusieurs procédures présentant, il est vrai, de 

l'analogie quant aux faits, mais complètement distinctes 

quant aux accusés et aux circonstances particulières à 

chacun d'eux; mais un moyen d'office a élé soulevé et ad-

mis par la Cour; il était tiré d'une fin de non-recevoir pé-

remptoire résultant du silence des accusés devant la Cour 

d'assises qui, dès lors, devaient êlre considérés comme 

ayant accepté la position qui leur avait été faite par l'or-

donnance de jonction. 

Quoi qu'il en soit, la question ayant été traitée avec beau-

coup d'autorité par M. le conseiller Faustin Hélie, rappor-

teur, nous croyons devoir reproduire les observations qu'il 

a présentées à la Cour dans les termes suivants : 

Avant d'examiner le moyen présenté à l'appui du pourvoi, a 
dit ce magistrat, nous devons faire connaître à la Cour les 
faits qui y ont donné lieu. 

Le recteur de l'Académie de Paris ayant signalé au minis-
tère public plusieurs étudiants qui s'étaient substitués l'un à 
l'autre pour passer l'examen du baccalauréat ès-lettres, des 
poursuites séparées ont été, au fur et à mesure de ces dénon-
ciations, commencées contre chacun des inculpés. 

Il en résulta trois arrêts de la chambre d'accusation, l'un, 
du 10 septembre 1852, contre les nommés Sapolin et Cabrol ■ 
l'autre, du 8 octobre 1852, contre les nommés Ceisson, Parent' 
Laperruque et Viguier ; le troisième, enfin, également du 8 
octobre 1852, contre les nommés Trabaud, Gneudin et Goyard. 

Tous ces individus sont renvoyés par ces trois arrêts devant 
la Cour d'assises de la Seine, comme accusés d'avoir, comme 
auteurs ou complices, commis le crime de faux en écriture 
publique en se présentant sous un nom supposé devant la Fa-
culté des lettres, pour passer l'examen du baccalauréat ès-let-
tres et en apposant une fausse signature sur les registres de 
la Faculté. 

Mais il importe d'ajouter que si ces trois arrêts constatent 
entre les individus qui sont compris dans chaque accusation 
un lien de complicité, ils ne relèvent auaun rapport quelcon-
que soit de complicité, soit même de connexité entre les trois 
séries d'accusés ; c'étaient trois affaires distinctes qui n'avaient 
entre elles d'autre relation que l'identité du délit. 

Le 26 novembre 1852, le président de la Cour d'assises de 
la Seine rendit une ordonnance qui joignit deux de ces af-
faires. 

Le 17 décembre suivant, il en rendit une nouvelle qui joi-
gnit une troisième aux deux précédentes. 

Cette double jonction est-elle conforme aux règles de notre 
procédure criminelle? Peut-elle donner lieu à l'annulation de 
l'arrêt de la Cour d'assises? Telles sont les questions que le 
pourvoi soumet à votre examen. 

La loi a prévu deux incidents qui peuvent survenir avant 
l'ouverture des débats; plusieurs accusés peuvent être poursuivis 
séparément à raison du même délit, ou plusieurs délits distincts 
peuvent être réunis dans le même acte d'accusation. Dans l'u-
ne et l'autre hypothèse, la bonne administration de la justice 
exige, là que les procédures soieut réunies, ici qu'elles soient 
séparées. Le but des art. 307 et 308 du Code destruction cri-
minelle a été de remédier à ces deux irrégularités 

L'article 307, puisé dans l'article 1" delà lui du 18 èWmi-
nal au IV, porte : « Lorsqu'il aura été formé, à raison du mô-

me délit, plusieurs actes d'accusation contre différents^'accu-
sés, le procureur général pourra eu requérir la ionclh» el la 
président pourra l'ordonner, même d'office. », 

Dans l'espèce, ce n'est point à raison du môme délit que les 
accuses avaient e le renvoyés devant la Cour d'assises ■ les dé-
lits qui ont motive les trois actes d'accusation étaient de même 
nature, mais ils étaient parfaitement distincts ; ils n'avaient 
pas été commis a la même époque ni par les mêmes person-
nes: ,1s n étaient pas même connexes, uttenduqu'il n'est point 
alloue qu un concert formé à l'avance ait existé entre leurs, 
auteurs. Dans ces circonstances, l'article 227 a-t-il 
voir b-on application ? 

pu rece-

Votre jurisprudence, a tendu en général à élargir v>lulôt qu'à 
restreindre la règle I,<>«I'..> ,i Z :..> . .. «"".l"1 H..* restreinare lu règle posée dans cet article'. B&» qu'il ,XÛ 
prévu qu une stule cause de jonction, il vous a paru n e cette 

^uvZt'
lJTTUi dém

°W«W; que l 'intérêt de là 
découvert» de la vente pouvait exiger la réunion de plusieurs 

ministration de lu 

es nombreux arrôu 

— r exiger 
procédures, lors même qu'ils n'avaient pas pour obielïe mê 
me délit, et qu il convenait d'autoriser le président à Pordon 
ner lorsqu il le croyait utile à la bonne ad 
justice. 

Néanmoins, en examinant avec soin 

qui ont appliqué cette jurisprudence, on trouve qu'ils ne "cour 
sacrent, pour la plupart, que deux cas nouveaux de iouctiou, 
en dehors deri termes de l'article 307: 

*4 Le cas où les délits qui font l'objet de biusieurs actes 
u accusai ion sont connexes ; 

2* Le cas où les délits qui fout l'objet de plusieurs actes d'«c* 
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cusation, quoique non connexes, sont imputés au même ac-
cusé. 

La première hypothèse, qui a donné lieu à plusieurs arrêts, 
a été notamment résolue par un arrêt du 4 novembre 1836, 
portant : « Que l'article 307 ne contient pas une disposition 
limitative; que la jonction peut donc être ordonnée dans d'au-
tres cas que ceux qu'elle prévoit ; qu'elle peut l'être particu-
lièrement dans le cas de connexité, surtout lorsque la cham-
bre d'accusation, ayant élé saisie des deux affaires à des épo-
ques différentes, n'a pu apprécier elle-même celte connexilé. » 

La deuxième hypothèse a fait comme la première 1 objet d'un 
grand nombre d'arrêts. Le plus explicite est celui du 28 avril 
1838, portant : « Que l'art. 307 n'est pas limitatif, mais bien 
démonstratif, et qu'il n'exclut pas la laculté d'ordonner la 
jonction de plusieurs actes d'accusation dirigés contre le 
même individu, à raison de plusieurs délits dilférents, lors-
que cette jonction peut paraître utile à la bonne et prompte 
administration de la justice; qu'aucun? loi ne limite le droit 
de jonction au cas où les crimes el délits sont connexes, aux 
termes de l'art. 227, et que l'art.365, prescrivant l'application 
d'une peine unique à des faits qui n'ont entre eux aucun rap-
port de connexité, donne, par conséquent, au droit de jonction 
pour le jugement définitif plus de latitude que l'art. 227. 

Ainsi, et la Cour l'a sans doute remarqué dans les deux hy-
pothèses qui viennent d'être indiquées, c'est-à-dire lorsque 
plusieurs délits connexes sont imputés à différents accusés, ou 
lorsque plusieurs délits non connexes sont imputés à un seul, 
votre jurisprudence a pu. pour étendre la règle de l'art. 307 
et ordonner la jonction des procédures, s'appuyer sur un texte 
formel qui, implicitement au moins, autorisait cette jonction; 
dans le premier cas, sur les art. 226 et 227 ; dans le deuxième, 
sur l'art. 365. 

Mais lorsque, d'une part, les délits ne sont pas connexes, et 
que, d'autre part, ils sont imputés à différents individus, jl 
n'est plus possible d'invoquer soit l'art. 226, soit l'art. 365. 
Faut-il continuer néanmoins d'étendre à cette troisième hy-
pothèse la règle de l'art. 307? Faut-il reconnaître au président 
des assises le droit de joindre des délits parfaitement dis-
tincts imputés à des accusés différents et qui sont étrangers 
les uns aux autres? 

Il est facile d'apercevoir les objections qui s'élèvent contre 
cette interprétation : 

Il est certain qu'en groupant dans le même débat tous les 
accusés de la même session auxquels différents actes d'accu-
sation imputent des délits de même nature, on rend plus 
sensible le péril social que ces délits peuvent produire, et on 
frappe davantage les yeux des jurés de l'utilité d'une répres-
sion efficace. La défense trouve donc dans cette jonction un 
élément nouveau à débattre, l'intérêt général qui, bien qu'il 
s'attache à la répression même isolée de chaque délit, devient 
évidemment plus grave à mesure que les délits se multiplient. 
On conçoit que lorsque les faits sont connexes ou ont été com-
mis par un mAmp O ^OI,=Q, ;I y oit tiflu de réunir les accusa-
tions eu une seule ; en effet , cette jonction esi le moyen le 
plus sûr d'apprécier soit la moralité de l'accusé, soit la crimi-
nalité des actions dont la connexité fait, pour ainsi dire, une 
seule action. Mais quand aucun lien n'unit ni les faits ni les ac-
cusés, peut-il dépendre du président des assises de grouper 
ceux-là par catégories ou de donner à ceux-ci des complices en 
quelque sorte à l'audience, en joignant toutes les accusations qui 
se rattachent à une même nature de délit ? En suivant cette 
voie, faudrait-il donc autoriser cemagistrat à réunir dans autant 
de débats distincts tous les accusés de vol, tous les accusés d'at-
tentats aux mœurs qui seraient compris dans la même ses-
sion ? 

La Cour pèsera ces objections. Nous devons dire que dans 
deux espèces, où elles s'élevaient à la vérité aves moins de 
gravité que dans l'espèce actuelle, elle n'a pas paru s'y ar-
rêter. 

Dans l'affaire Lacenaire, l'un des moyens était pris de la 
jonction de deux accusations hors du cas prévu par l'article 
307, et le moyen fut rejeté par un arrêt du 26 décembre 1835, 
portant : « Que les dispositions de cet article ne sont point li-
mitatives; que le président de la Cour d'assises peut, suivant 
sa conscience, ordonner la jonction, dans tous les cas où il la 
croit nécessaire pour la manifestation de la mérité ou pour la 
bonne administration de la justice. » Cet arrêt, toutefois, fait 
supposer, mais ne dit point expressément que les deux accu-
sations n 'étaient pas connexes. 

Dans la deuxième espèce, la Cour d'assises avait joint l'ac-
tion disciplinaire intentée contre un avocat pour faute com-
mise à l'audience et la poursuite dirigée contre la Gazette des 
Tribunaux pour infidélité et mauvaise foi dans le compte-
rendu de l'audience, et vous avez rejeté le moyen tiré de cette 
jonction par arrêt du 24 décembre 1836 : « Attendu que les 
dispositions du Code d'instruction criminelle sur la jonction 
ne sont pas limitatives; que le président et la Cour d'assises 
peuvent donc ordonner cette jonction toutes les fois qu'ils la 
croient nécessaire pour la découverte de la vérité ou pour la 
bonne administration de la justice, même hors des cas prévus 
par l'art. 227 ; que cette mesure était plus particulièrement 
justifiée dans l'espèce, oùlejugement des deux poursuites dont 
était saisie la Cour d'assises dépendait de la vérification des 
mêmes points de fait; que la différence dans .la nature des deux 
poursuites dont l'une était correctionnelle et l'autre purement 
disciplinaire, n'a pu priver la Cour d'assises du droit de se 
procurer, par la jonction, un moyen d'instruction qu'elle ju-
geait nécessaire, puisqu'à l'égard de l'une comme à l'égard de 
l'autre les magistrats doivent tendre au même but, la ma-
nifestation de la vérité. » 

Il semble suivre de ces deux arrêts, et surtout du dernier, 
que le président de la Cour d'assises, autorisé par la loi à 
prendre sur lui tout ce qu'il croit utile pour découvrir la vé-
rité, est seul juge des cas où iu jonction peut être ordonnée. 
En effet, dans cette dernière espèce, non seulement les faits 
commis par différentes personnes n'étaient pas connexes, ils 
n'étaient pas même de la même nature. Néanmoins, en por-
tant aussi loin l'application de la règle de l'article 307, vous 
avez recherché dans chaque espèce si les droits de la défense 
en pouvaient être blessés. 

Ainsi l'arrêt du 3 avril 1847, après avoir établi qu'il appar-
tient aux juges d'apprécier la nécessité de la jonction, ajoute: 
« Que rien n'établit au procès les inconvénients prétendus qui 
seraient résultés, pour la défense du demandeur, de l'adoption 

de cette mesure. » . 
La décision aurait donc pu se modifier si la défense avait 

justifié du préjudice que la jonction pouvait lui faire éprou-
ver: mais, dans l'espèce actuelle, ni les accusés ni leurs con-
seils ne se sont opposés devant la Cour d'assises .à la jonction, 
des trois actes d'accusation. 

M es Garetteet de Saint-Malo, dans l'intérêt des nommés 

Trabaud et Ceisson, ont conclu à la cassation de l'arrêt at-

taqué par le moyen tiré de l'excès de pouvoir commis par 

le président de la Cour d'assises, et de la violation de l'ar-

ticle 308 du Code d'instruction criminelle limitatif dans ses 

dispositions ; ils ont énergiquement repoussé la fin de non 

recevoir. j 
Mais, conformément aux conclusions remarquables de 

M. l'avocat- général Vaïsse, et après une très longue déli-

bération en la chambre du conseil, la Cour a rejeté les 

pourvois de Joseph-Jean-Baptiste Trabaud et Alexandre-

Paulin Ceisson, contre un arrêt delà Cour d'assises de la 

Seine, du 22 décembre 1852, qui les a condamnés le pre-

mier à quatre ans d'emprisonnement, et le deuxième à deux 

ans de la même peine pour faux en écriture authentique 

et publique. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt dans un de nos 
prochains numéros. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 11 mars. 

cieusement de noms et de titres qui ne sauraient leur ap-

partenir. Celui-ci se disait lils d'un général, qu'il ne nom-

mait pas cependant, el les personnes qui se sont intéres-

sées à lui ont eu la complaisance d'accepter ce général 

anonyni3. Il était donc fils du général X... De plus, il 

s'annonçait comme ex-officier de l'armée, aide-de-camp 

du général..., aussi peu dénommé que son père. 

Mais ce qu'il se gardait bien de dire, c'est que ses lettres 

do noblesse avaient été entérinées au greffe de la maison 

centrale de Gaillon, où il a subi la peine de cinq années 

de réclusion, prononcées contre lui en 1845, par la Cour 
d'assises de la Seine. 

Rendu à la liberté, il a su par ses mensonges se rendre 

intéressant, et il est parvenu à entrer comme teneur de li-

vres chez d'honorables commerçants de Paris, qui ont dû 

le livrer à la justice dans les circonstances que l'acte d'ac-

cusation expose de la manière suivante : 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 11 mars. 

Gérard de Lahnstein a les plus déplorables antécédents. Con 
damné le 18 janvier 1845 à cinq ans d'emprisonnement pour 
abus de confiance au préjudice du sieur Kobin, son patron, 
puis à cinq ans de réclusion pour faux, peine qui a absorbé la 
précédente, il vivait depuis l'expiration de sa peine aux dépens 
de la fille Leroux, sa concubine, lorsqu'il fut admis, au mois 
d'avril 1852, comme teneur de livres chez les sieurs Carlhian 
et Blouet, négociants à Paris. 

A peine était-il entré dans cette maison, que lesieur Carlhian 
s'aperçut que de petites sommes disparaissaient chaque jour 
de sa caisse. Au mois de juillet, il évaluait à 4 ou 500 francs 
les soustractions dont il avait été ainsi victime. Ses soupçons 
ne pouvaient porter que sur l'accusé. Il se décida à le faire 
venir dans son cabinet et à lui reprocher sa conduite. 

Gérard commença par protester de son innacence ; mais il 
finit par faire des aveux et il proposa au sieur Carlhian de lu 
souscrire une reconnaissance de 200 francs, payables à raison 
de 25 francs par mois. Le sieur Carlhian accepta cette offre et 
laissa partir Gérard. 

Le lendemain, la fille Leroux se présenta pour réclamer la 
restitution de la reconnaissance signée par Gérard, en préten-
dant que celui-ci ne l'avait pas librement consentie; qu'il n'a 
vait fait que céder aux menaces du sieur Carlhian et à la 
crainte d'être arrêté, et qu'en réalité il n'avait aucun vol à se 
reprocher. 

En présence de cette accusation dirigée contre lui, le sieur 
Carlhian s'empressa de dénoncer son commis à la justice. Gé-
rard, confronté avec lui, n'a pas reculé devant l 'odieuse in-
vraisemblance de son système de défense et a persisté à 
soutenir que l'engagement qu'il a souscrit lui avait élé en 
quelque sorte extorqué par son patron. Le sieur Carlhian 
s'est élevé avec indignation contre une pareille imposture, 
et tous les documents recueillis par la procédure ont confir-
ma ta déclaration. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. CHEMIN DE FER DU NORD. 

DÉTOURNEMENTS PAR UN COMMIS. — UN PRÉTENDU FILS DE 

GÉNÉRAL, AIDE-DE-CAMP D'UN AUTRE GÉNÉRAL. 

L'accusa Lahnstein, se disant Gérard de Lahnstein, est 

un de ces chevaliers d'industrie qui, après avoir débuté dans 

le crime de la manière la plus vulgaire, cherchent, à l'expi-

ration de leur peine, àfaire de nouvelles dupes à l'aide d 'ap-
pellations nobiliaires, d'histoires imaginées par eux dans les 

loisirs d'une longue captivité, et qui 1je décorent auda-

L'intérêt de cette affaire était dans la déposition de M
mt 

Bourdin, qui, confiante dans les récits de Lahnstein, s'est 

intéressée à lui, l'a soutenu dans sa misère et a contribué 

à le faire placer. Toutes ces bontés sont devenues, dans la 

bouche de Lahnstein, le sujet d'odieuses imputations. 

Voici la déposition de M°" Bourdin : 

Eu arrivant à Paris, en 1 850, je demeurais chez M. Stern, 
marchand tailleur, rue Richelieu, 30. Je n'avais eu qu'à me 
louer de lui et de sa famille. Je ne suis restée qu'un mois chez 
eux. 

L'année dernière, M. Slern me recommanda M. Gérard de 
Lahnstein, qui était bien malheureux et qui désirait avoir une 
place. 

Je lui répondis que je connaissais peu de personnes, que 
cependant je m'en occuperais pour lui faire plaisir. Ce mon-
sieur de Lahnstein vint chez moi et je lui promis de faire des 
démarches. 

Il revint me voir au mois de janvier, sous le prétexte de 
me faire une visite de politesse. Je l'ai recommandé à M. Bour-
don, négociant, rue Saint-Denis, 120, à Paris. 

Ce M. Gérard me dit qu'il était le fils d'un baron de l'empire, 
qu'il avait été élevé à l'école de Saumur et qu'il avait été ca-
pitaine instructeur. 

M. Bourdon le plaça chez M. Carlhian. 

Gérard venait souvent chez moi me demander presque cons-
tamment de l'argent, sous divers prétextes. Il était dans la 
plus profonde misère. Un jour, il me pria de lui prêter 100 fr., 
parce qu'on ne voulait pas, me dit-il, lui donner à manger à 
crédit. 

Je lui fis observer que, comme mère de famille, je ne pou-
vais pas disposer de cette somme, mais que je l'engageais à 
venir dîner quelquefois chez moi. J'avais pitié de cet homme. 

U abusa de la permission. Il m'a emprunté souvent quel-
ques pièces de monnaie qu'il ne m'a jamais rendues. Il avait 
pris avec moi un ton d'autorité qui me déplut singulièrement. 
J'en ai parlé aux personnes qui s'intéressaient à lui, pour me 
donner leur avis sur la résolution que j'avais prise de lui dé-
fendre ma porte. 

Il m'emprunta une paire de draps qu'il devait me rendre à 
la fin du mois, ce qu'il n'a pas fait. 

Sur l'invitation de M. Gavard, chemisier, demeurant rue de 
la Jussienne, 4, je lui prêtai un matelas, un lit de plume, une 
couverture, un couvre pied et un oreiller. 

Je sais maintenant que tous ces objets sont au mont-de 
piété, et que sa femme, à qui on les a réclamés, a dit qu'elle 
avait ordre de ne les rendre qu'à moi. J'ai eu connaissance de 
la plainte que M. Carlhian avait faite contre lui. C'est au bout 
d'un mois qu'il venait chez moi que je l 'ai mis à la porte. 

Un soir qu'il ne voulait pas sortir de chez moi, il avait ôté 
ses bottes et voulait y rester; je lui ai jeté une pièce de cinq 
francs dans l'escalier, en lui défendant de jamais revenir chez 
moi. 

Néanmoins il est venu une fois, après m'avoir fait dire par 
écrit qu'il viendrait dîner avec moi. Je me suis absentée. Une 
autre fois, quelque temps après, il a forcé la consigne. 

Je lui en ai fait reproche, et je suis sortie sous le prétexte 
d'«ller chez mon médecin, et comme je ne voulais plus lui 
donner de l'argent, il me menaça de me brûler la cervelle et 
de me diffamer partout. 

Depuis qu'il était chez M. Carlhian, où il gagnait de l'ar 
gent, j'ai dû réclamer celui que je lui avais prêté. 11 m'en 
voya 30 fr. qui étaient à peu près la moitié de ce qu'il me 
devait. 

Lorsqu'il venait chez moi, il m'accompagna avec la mai 
tresse de piano de mes enfants à une répétition du Conserva-
toire. J'étais avec le père et la mère de cette jeune personne. 
Je l'ai engagé à aller chercher des bonbons, et je lui confiai 
mon porte-monnaie. Je me suis aperçue qu'une pièce de 20 fr. 
qui devait s'y trouver n'y était plus. C'est chez moi que je 
m'en suis aperçue. 

Une autre fois, il m'accompagna au Musée. Je le priai de 
m 'acheter un livret; je lui confiai de nouveau mon porte-mon-
naie, et, rentrée chez moi, je reconnus qu'il y manquait réel-
lement une pièce de 10 fr. et deux pièces de 1 fr. 

Mes soupçons sur lui pour la pièce de 20 fr. furent entière-
ment confirmés. Comme j'avais une nouvelle bonne, lors du 
manque de la pièce de 20 fr., j'avais quelque doute. Je ne pou-
vais pas croire qu'un militaire à qui j'avais rendu des services 
pût commettre une pareille bassesse. 

L'indignité des attaques dirigées par l'accusé contre le 

témoin, les antécédents déplorables de Lahnstein devaient 

attirer sur lui les réquisitions sévères du ministère public. 

Aussi M. l'avocat-général Meynard de Franc a-t-il de-

mandé un verdict affirmatif pur et simple, Lahnstein lui 

paraissant indigne de toute indulgence, 

M" Floquet, avocat, n'a pas voulu s'associer au système 

de défense indiqué par les allégations de son client. Il s'est 

renfermé dans les faits de la cause, (ju'il a discutés avec 

convenance et clarté, et il a demande au jury, dans le cas 

où le doute ne paraîtrait pas assez fort pour faire pronon-

cer l'acquittement, d'accorder au moins à Lahnstein une 

déclaration de circonstances atténuantes. 

Le jury a refusé d'atténuer son verdict, et Lahnstein a 

été condamné à huit années de réclusion» 

Dans la nuit du 22 au 23 janvier dernier, le train de St-

Quentin arrivait dans la gare des marchandises du chemin 

de fer du Nord, à la Chapelle-Saint-Denis. 

La machine qui avait remorqué le train et son lender 

fit une manœuvre de gare et s'engagea sur la voie condui-

sant aux magasins; deux roues du tender déraillèrent et 
l'on s'occupa à le relever. 

Pendant ce temps, six wagons détachés du train fu-

rent lancés à l'aide d'une machine qui les poussait par der-

rière. Ils devaient, par suite de la manœuvre de l'aiguille, 

prendre la voie 17; mais cette aiguille no fut pas ouverte 

et les wagons qui marchaient avec rapidité s'engagèrent 

sur la voie n° 16 et heurtèrent la machine et le tender qui 
s'y trouvaient arrêtés. 

Le nommé Lemonde, employé au dépôt, se trouvait en-

tre le tender et la machine, occupé à éclairer avec une 

lanterne le mécanicien qui relevait son tender pour le re-

placer sur les rails. Le choc imprimé à la machine fut tel 

que le malheureux Lemonde eut le bras droit pris et broyé 

entre le tampon de la machine et du tender. 

Transporté à l'hospice Dubois, il expira dans les pre-

miers jours de février, malgré les soins qui lui furent 
donnés. 

Les investigations auxquelles la justice s'est livrée pour 

faire incomber à qui de droit la responsabilité de cet ac-

cident ont fait ressortir plusieurs infractions aux règle-

ments dans le service de la gare des marchandises de La 
Chapelle-Saint-Denis. 

C'est le nommé Devillers qui, par une faute des plus 

graves, a occasionné immédiatement l'accident : chargé 

d'ouvrir l'aiguille de changement de voie, il a dit à Dehai-

nault, qui dirigeait la manœuvre, que cette aiguille était 

ouverte et la voie libre, tandis qu'il n'en était rien. 

Dehainault, sous-chef d'équipe, paraît, de son côlé, 

avoir dirigé la manœuvre avec une extrême imprudence. 

U savait qu'une machine et son tender étaient arrêtés 

presqu'à l'embranchement des voies n
os

 16 et 17, par sui-

te d'un déraillement; ce cas fortuit lui imposait le devoir 

de s'assurer que l'aiguille était ouverte et la voie 17 libre. 

Il ne devait pas surtout lancer, ainsi qu'il l'a fait, ses wa-

gons à toute vilesse sans les faire accompagner, confor-

mément à l'ordonnance de 1846, qui veut qu'il y ait tou-

jours un conducteur pour accompagner les trains, machi-

nes, wagons, etc., afin de serrer les freins, s'il y a lieu. 

La même ordonnance veut qu'il y ait partout des gar-

diens en nombre suffisant pour assurer la surveillance et 

la manœuvre des aiguilles de croisement et de change-

ment de voie; elle exige manifestement que l'on se serve 

d'agents capables de faire ce service ; or, Devillers n'est 

qu'homme de peine et ne fait pas habituellement le ser-

vice d'aiguilleur. C'est le sieur de Groberl, contrôleur 

principal, qui avait remplacé l'aiguilleur absent, par De-
villers, homme inexpérimenté. 

Deux autres faits, de nature à commander l'attention de 
la justice, sont ressortis de l'information : 

Devillers a allégué que pendant la nuit où l'accident est 

arrivé, la gare de La Chapelle n'était pas éclairée, qu'elle 

était môme dans une obscurité complète; s'il faut l'en 

croire, l'administration ne serait revenue à l'exécution des 

règlements, quant à l'éclairage de la gare, que depuis 

l'accident; Devillers, dans l'obscurité, n'aurait pas vu le 

tender déraillé et les hommes occupés à le relever. D'au-

ire part, le malheureux Lemonde, placé entre le tender et 

a machine, une lanterne à la main, pour que le mécani-

cien pût y voir clair, était dans une position des plus 
dangereuses. 

De tous ces faits sont résultées des charges contre les 

sieurs Devillers, Dehainault, Rousselet, chef des arrivages, 

do Grobert, contrôleur principal, et Thouin, chef du mou-

vement ; charges sur lesquelles ils viennent aujourd'hui 

s'expliquer devant le Tribunal correctionnel. 

On connaît les imputations auxquelles les deux premiers 
ont à répondre. 

Le fait à la charge de M. de Grobert est celui d'avoir 

mis à la manœuvre de l'aiguille un homme inexpérimenté. 

On reproche à M. Thouin de n'avoir pas tenu la gare 

éclairée, et à M. Rousselet de n'avoir pas veillé à ce que les 
règlements fussent exécutés. 

La veuve du malheureux Lemonde, restée avec trois 

enfants, et aujoum'hui dans un état de maladie des plus 

alarmants, s'est portée partie civile, non pas contre la 

compagnie du chemin de fer du Nord, mais contre M. 

Blanchet, chef de la manutention, et contre Dehainault, 
son préposé. 

Des explications fournies devant le Tribunal est ressor-

tie la justification des sieurs de Grobert, Rousselet et 
Thouin. 

En ce qui concerne le premier, il a été établi que Devil-

lers, bien que simple homme de peine, connaissait parfai-

tement la manœuvre de l'aiguille, qu'en conséquence M. 

de Grobert, en le chargeant momentanémentde remplacer 
l'aiguilleur, n'a point été imprudent. 

A l'égard de M. Thouin, il a été dit que la gare était 

suffisamment éclairée par les fallots des hommes de ser-

vice ; que d'ailleurs le plus ou moins d'éclairage ne pou-
vait en rien influer sur l'événement. 

Quant à M. Rousselet, il a été dit qu'il a bien une ins-

pection générale sur la gare, mais qu'il n'avait pu se 

trouver à l'arrivée du train,, où d'ailleurs sa présence n'é-
tait point obligatoire. 

W Gérard, avocat, présente ses conclusions au nom de la 
partie civile. 

M* Lachaud présente la défense de Dehainault. 
M" Duez celle de Devillers. 

M, l'avocat impérial Puget soudent la prévention à l'é-

gard de Devillers et Dehainault, et déclare l'abandonner 
quant aux autres. 

Le Tribunal, attendu que la prévention n'est pas justi-

fiée contre de Grobert, Thouin et Rousselet, les renvoie 
des fins de la plainte; 

Condamne Devillers à un mois de prison et Dehainault 
à huit jours ; 

Condamne Blanchet et Dehainault solidairement à payer 

à la veuve Lemonde, partie civile, la somme de 11,000 fr. 
à titre de dommages-intérêts; 

Fixe à deux ans la durée de la contrainte par corps. 

Pour la section des travaux publics d
P
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du coinmerco, M. Cochelet, en remplacèmL.^'^i,,» 

M. Amédée Thierry, en rempla^n l^-fej 
qui, sur sa demande, cesse de faire m,, ,M -

l
)au

«ed
e
 ̂  

marine 

semblée ; 

Pour la section de la guerre et de la 
taud, en remplacement de M. Dariste. 
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Un décret en date du 8 mars porte ce n,,; . 
r qui suit-

Art. 1". Une exposition universelle des prod ■ 

industriels s'ouvrira à Paris, dans le palais de
U
|''

S a
8
r
'ooL 

carré de Marigny le 1" mai 1855 et sera close l '
n
i

L,sl
fie ' 

bre suivant. 

Les produits de toutes les nations seront adm' * • 
position.

 Is
 a ̂  

Art. 2. L'exposition quinquennale qui, aux ter 
ticle 5 de l'ordonnance du 4 octobre 1833, devaï^ 

l*
r
 mai 1854, sera réunie à l'exposition universel! '"'W' 
Art. 3. Un décret ultérieur déterminera les con^ > 

lesquelles se fera l'exposition universelle, le ré^irn %<U 

seront placées les marchandises ex posées et les A- ^ÙSI 

de produits susceptibles d'être admis.
 e,

s j^' j 
Art. 4. Notre ministre secrétaire d'Etat au dé 

l'intérieur est chargé de l'exécution du présent jp
nenie

»t^ I 

Le président du Sénat, premier président de 1 

cassation, recevra dimanche 13 mars et les din^
3

1
0
* 

vants. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées 

d'assises pendant la seconde quinzaine du mois c
 lfj

v 

I" Section. — M. le conseiller Filhon 

Le 16, Provost, détournement par un commis 

Daverne et Turgot, faux en écriture privée ; R
e

t
r

Sa 

tative de vol. Le 17, Tassy, faux en écriture auft' 

et publique; Pesme, Delsine, Lenoir et femme a[p 
vols. Le 18, Lecoq, faux en écriture de commerce"»* -
idem; Jomand, faux en écriture publique. Le 19 S 
attentats à la pudeur sur des jeunes tilles ; Avril ù *M 
21, Brugerolleset Loubeyre, laux en écriture de h 
Le 22, Lamy, vol avec effraction dans une maison^ 

tée; Lescroart, vol à la poste par un employé, Le 23 f l 

rier, vol avec effraction dans une maison habitée- p
r
' I 

idem; femme Sénéchal, vol avec fausse clé. Le^r* 

geon, détournement par un serviteur à gages; Bonn f ' "1 

vol par un domestique; Limosin, vol avec effràct\^ 2 
une maisou habitée. Le 25, vendredi saint, samedi 

d'audiences. Le 28, lundi de Pâques, pas d'audience î 
29, femme Seret, infanticide. Le 30, femme Nicoleu! 

par une domestique; Fourcade, vol par un serviteur^ 

ges. Le 31, Boudet, faux en écriture de commerce i 
1er, détournement par un commis et faux. 

II
e
 Section.—■ M. le conseiller HéIy-d'Oisseî,"présidem 

Le 16, Bezon, vol commis à l'aide d'effraction- ChuU 

et Lel'èvre, idem; Philippe, vol par un serviteurs m* 

Le 17, veuve Mercier, détournements par une serval 

gages; Vacquerie, faux en écriture authentique; Ber^ 

ron, Lefèvre et Daussin, vol commis de complicité ,'. 

violence, la nuit. Le 18, Boulogne, vol par une ouvrit! 

Lazard, faux en écriture de commerce ; Combes et 1 

vol la nuit avec effraction. Le 19, Charpentier, tenta, 

de vol avec fausse clé ; femme Trinocque, détouraema 

par une salariée ; Malbeau et Châtelain, vol parda 

«rriers dans l'atelier où ils travaillaient. Le 21, lia«x 

vol avec effraction; fille Charton, infanticide. Le 22, ;& 

Chauvet, vol par une domestique ; Berger, vol par uns;, 

viteur à gages ; Vincent, Schultzenberger et Dénia i l 

avec effraction. Le 23, Métrai, idem; Gérard, Hure:; 

Huot, faux en écriture de commerce. Le 24, suite de . 

faire Gérard. Le 25, vendredi saint, pas d'audience, h 
26, Giorgolli, détournement par un salarié; Passer, s,; 

avec effraction ; Poulet et femme Poulet, faux entam 

de commerce. Le 28, lundi de Pâques, pas d'audience. I-

29, Pilon, détournement par un salarié ; Celle; tenlafc 

de vol avec escalade; Bonvalet, vol à l'aide d'escalade. L-

30, fille de Cugnières, vol par une domestique; l'ourdi 

Houzelle, Larcher, Buchon el Chapron, vol avec ePù* 

tion de complicité. Le 31, suite de l'affaire Fourchotte. 

— La 5
e
 chambre du Tribunal, présidée par M.Fleun, 

vient de rendre un jugement utile à connaître pour Is; 

personnes qui auraient souffert de quelque préjudice m-

tériel par suite des événements de février et de juin 

M. Borely avait confié à M. Lepage-Moulier, armi« 

un fusil à réparer. Le 25 février 1848, la boutique dtl 

Moutier fut pillée et le fusil brisé. M. Borely a assis 

Moutier devant le Tribunal, afin qu'il eût à lui rendre» 

fusil ou à lui payer une somme de 300 francs ; ilse f
53

" 

dait sur un décret rendu en 1848 par l'Assemblée If*" 

tive, qui alloue une indemnité aux armuriers dont lesffia-

gasins avaient été pillés en février et en juin, et 
dait sa part dans cette indemnité. 

M. Moutier a produit un certificat émané du tàw» 

de l'intérieur et constatant que l'indemnité devait se di^ 

ser en deux parties distinctes : l'une accordée aux a*-

riers, sur leur réclamation directe, pour les armes a « 

appartenant; l'autre accordée aux particuliers, P
oU
^ 

armes par eux déposées chez les armuriers; <p»rrf 
cette dernière catégorie, les réclamations devaient «■■ 

faites par les particuliers eux-mêmes. , ^ 
Le Tribunal, après avoir entendu M' Desfosses r 

M. Borely, et M* Rousse, avocat de M. Moutier, a*» 

que s'il y avait aujourd'hui déchéance du droit Mm 
nité, Borely ne pouvait l'imputer qu'à lui-même, P^j 

n'avait adressé aucune demande directe à radminUpH 

et l'a en conséquence débouté de sa demande ccmW' 
lier. 

— Le 21 février, à six heures et demie du
 s0

'
r
',|$| 

teur d'eau Bar, déjà avancé en âge, quittait le jW ^ 
quai Lepelletier pour aller place du Châtelet. M 1 

ment, une voilure omnibus de l'administration de ^ 

rites descendait du pont au grand trot et venait 

le porteur d'eau, dont la jambe fut broy 

ne -
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CHRONIQUE 

PARIS, 11 MARS. 

Par décret en date du 10 mars, sont attachés à la sec-

tion de législation, justice, affaires étrangères, M. Flandin, 
conseiller d Etat; ' 

A la section des travaux publics, de l'agriculture et du 
commerce, MM. Cornudet et Amédée Thierry, conseillers 
d Etat ; 

A la section de guerre et marine, MM. Dubesscy et 
Montaud, conseillers d Etat. ' 

Sont désignés pour faire partie de l'assemblée du con-
seil d Liai délibérant au contentieux ; 

Pour la section de législation, justice et affaires étran-

gères, M. Flandin, en remplacement de M. de Thorigny j 

geurs qui s'étaient aperçus de l'accident tiraient le
1 

9 
1» 

% 
?» 

de la voiture pour là faire arrêter, mais le coebe■ " 

aucun compte de cet avertissement et continua 

Le cocher Masson était appelé aujourd nui 3à 
Tribunal correctionnel pour repondre de son

 im
f ^ 

L'administration des Favorites a fait déclare \^ 

représentant que Masson, s'étant rendu déjà J^. 

d'une imprudence de ce genre, avait cessé d e« ^ 

Le délit d'imprudence étant établi, Masson ^ 

damné à deux mois de prison et 16 fr. d'amen^ fl* 
vir à Bar, solidairement avec l'administration ^ 

rites, une renie viagère de 300 fr. en 4 1[2 l»
oU 

— Un incident qui mérite d'être signalé s ,e*l . 

aujourd'hui à l'audience des expropriations. VL*»^ 
s'est présenté à la barre porteur du pouvoir a 

propriés. Mais au moment où il s'apprêtait a p> ^ 

observations aux jurés, M, Lagrénée, magistra ̂  

du jury, lui a déclaré qu'il ne lui accorderait p
 dJ 

Cet individu a insisté. M. lo magistrat direcie
 sU

t 

rendu une décision par laquelle, se fondant a
 le

 j 

quoles seuls mandataires admis à plaider cie
 q[

 & 

d'expropriation sont les avocats et les avoue 

fondé de procuration qui demandait à pl«"* g&m* 
, l'une ni l'autre do ces qualités, il a décide^q 

1 du no serait pas admis à présenter d'obsen» 
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DÉPARTEMENTS. 

Nous recevons de notre correspondant de 
ÂRlÉG

!' Nouvelle d'un affreux événement qui vient d'ap-
1 Ar

[er ta dé sol atio n dans la commune d'Auzat, canton de 

fiedessos (A
r
"^'

ues
 heures avant le jour, une avalanche 

L
 1 neige s 'est détachée du flanc d'une des plus 

énorme
 ût f

es
 de la commune et a porté sur tout son 

hautes mo
 de

»
truclion el

 j
a ino

rt ; rien de ce qu'elle a ren-
paS

! ■ dans sa course n'a été épargné : récoltes, arbres, 
W

 0
"habitations, animaux, habitants, tout a disparu; 

granges,
 n

,
existe plus

_ 

' ri^ine cette terrible catastrophe a été connue à Auzat, 

i■ ute la population de cette commune, l'autorité lo-
q°t

 P
°t ecclésiastique en tête, s'est immédiatement trans-

ié sur le lieu du sinistre, distant de cette commune 

Environ 10 kilomètres dans les montagnes. Pendant 

nfft -(/uatre iieures, quatre cents hommes ont travaillé, 

avec un courage et une ardeur qu'aucun danger n'a pu ra-

lentir à déblayer cette immense quantité de ruines, de 

neiges, déglaces el de rochers; enfin, après des efforts 

surhumains, ils ont réussi à sauver une douzaine de per-

sonnes, condamnées à une mort inévitable sans ce prompt 

secours; ces malheureux sont fortement contusionnés, 

plusieurs parties de leur corps sont gelées, mais on espère 

les sauver presque tous. Neuf cadavres, dont trois enfants, 

ont élé retirés sans vie; on travaille encore en ce moment 

à extraire de dessous les décombres les bestiaux qui y sont 

morts; les pertes sont immenses. 

ha brigade des douanes établie à Auzat a rivalisé de 

zèle avec les habitants pour retirer des neiges les malheu-

reux que ce désastre avait atteints. 

Nous sommes heureux de rendre ici un nouvel hommage 

au zèle et au dévouement que ces braves agents déploient 

en toute occasion. {Journal de Toulouse.) 

ÉTRANGER. 

ROYACME LOMBARD-VÉNITIEN'. — La 

jiblie la sentence suivante ; 

Gazette de Milan 

SENTENCE. 

1° Mori Altilio, né et domicilié à Mantoue, âgé de 43 ans, 

marié, père de deux enfants, catholique, ingénieur, proprié-

taire, ayant une conduite politique dangereuse ; 

2° Kosio Ferdinando, né à Castiglione délie Hiviere (province 

de Mantoue), prêtre et professeurau séminaire épiscopal de cette 

ville, âgé de 29 ans, d'une conduite politique repréfiensible; 

3» Zanucchi Omero, né à Mantoue et domicilié à O.sselgoi-

fredo, province de Mantoue, catholique, marié, sans enfants, 

propriétaire, âgé de 39 ans, dangereux par ses opinions poli-

tiques; 

4° Montanari Carlo (noble), né et domicilié à Vérone, ca-

tholique, célibataire, âgé de 42 ans, ingénieur, propriétaire, 

déjà poursuivi et condamné pour détention d'ouvrages subver-

sifs, tenant une conduite politique perverse, 

5° Lazzati Antonio, né et domicilié à Milan, âgé de 31 ans, 
célibataire, docteur en droit; 

6° Cavaletto Alberto, né et domicilié à Padoue, âgé de 39 

ans, catholique, célibataire, architecte et propriétaire, d'une 

conduiiu politique subversive au plus hautdegré; 

7° Cesconi Domenico, né et domicilié à Vérone, âgé de 49 

ans, marié, père de quatre enfants, libraire, d'une mauvaise 

conduite politique; 

8° Speri Tito, né et domicilié à Brescia, âgé de 26 ans, ca-

tholique, célibataire, licencié en droit, de la plus détestable 

conduite politique ; 

9
e
 Nuvolari Giovanni, ne à Barbasso et domicilié à Suzano, 

près de Mantoue, âgé de 46 ans, veuf, avec deux filles, catholi-

que, propriétaire, ayant une conduite politique perverse; 

10° Grazioli liartolomeo, né à Fonlanellu, archiprêtre à Iîo-

vere, province de Mantoue, âgé de 47 ans, de la pire conduite 

politique; 

11° Fernelli Domenico, né et domicilié à Milan, âgé de 28 

ans, catholique, célibataire, commissionnaire en métaux, d'une 

mauvaise conduite politique; 

12° Pedroni Lisiade, né et domicilié à Gonzague, province 

de Mantoue, catholique, célibataire, étudiant, âgé de 28 ans, 

propriétaire, d'une conduite politique blâmable; 

13" Malaman Giovanni, né et domicilié à Venise, âgé de 28 

ans, catholique, célibataire, ingénieur, d'une mauvaise con-
duite politique; 

14° Dolci Luigi, né à Vérone et domicilié à Bigarello, près 

de Mantoue, âgé de 46 ans, catholique, veuf sans enfants, pro-

priétaire, d'une mauvaise réputation politique; 

15° Fallori Carlo Augusto, né à Venise, domicilié, en qua-

litéde mesureur impérial, à Conegliano, province de Trévise, 

âgé de 33 ans, calholique, célibataire, d'une réputation poli-
tique douteuse ; 

16° Bise3ti Annibale, né etdorricilié à Vérone, âgé de 66 

ans, catholique, célibataire, imprimeur, d'opinions politiques 

dangereuses; 

17° Vergani Giovanni Swoboda, ne à Strabsintz, cercle 

d'Olmutz, en Moravie, et domicilié à Milan, âgé de 28 ans, 

nubile, ayant de mauvais principes politiques; 

18° Marchi Carlo, né à Poggio et domicilié à Mantoue, ca-

tholique, célibataire, âgé de 52 ans, maître de langue fran-

çaise, ayant des opinions politiques dangereuses; 

19° Finzi Giuseppe, né à Rivarolo et demeurant à Canicossa, 

province de Mantoue, israélite, âgé de 36 ans, célibataire, 
propriétaire, de la pire conduite politique; 

20° Pastro, docteur Luigi, né à Selva, établi en qualité de 

médecin à Villorba, province de Trévise, âgé de 30 ans, ca-

tholique, célibataire, d'une mauvaise conduite politique; 

21° Arvedi Pietro-Paolo, né et domicilié à Vérone, âgé de 

45 ans, catholique, marié, père de sept enfants, négociant, 

propriétaire, d'une réputation politique douteuse ; 

22° Seinenza Luigi, né à Castel-San-Angelo, province de 

Lodi, et domicilié à Verola-Nuova, province de Brescia, âgé 

de 31 ans, calholique, marié, père de trois enfants, négociant, 

propriétaire, d'une réputation politique douteuse; 

23° Donatelli Augusto, né et domicilié à Vérone, âgé de 44 

ans, catholique, marié, père de deux enfants, expéditionnaire, 
d'une mauvaise conduite politique; 

23° Pietro Gyorfy, né à Gyorgye s. Miklos, en Transylvanie, 

âgé de 25 ans, catholique, célibataire, sergent au 6
e
 bataillon 

impérial et royal de la garnison , d'une conduite jusqu'ici ir-
réprochable ; 

26° Luigî Walla, né à Munkats, en Hongrie, âgé de 25 ans, 

calholique, célibataire, sergent au régiment impérial et royal» 

d'infanterie de l'archiduc Albert, n° 44; d'une conduite sans 
tache ; 

27° Et enfin Giovanni Kiraly, né à Palota, en Hongrie, âgé 

de 23 ans, catholique, célibataire, caporal au régiment d'in-

fanterie impérial et royal du baron Wocher, n° 25 ; d'une 
bonne conduite; 

Ont été convaincus d'avoir été les promoteurs ou les affiliés 

du Comité révolu douaire républicain inspiré par Mazzini ; 

atteints et convaincus d'avoir propagé et vendu des libelles de 

Mazzini; d'avoir imprimé et distribué des écrits incendiaires; 

d'avoir attenté à la personne des employés de la police autri-
chienne; 

Traduits pour ces faits devant un Conseil de guerre, les ac-

cusés susdits ont été tous déclarés coupables du crime de 

haute trahison, avec aggravation en ce qui concerne Speri 

Tito, à raison de sa complicité (par instructions données) dans 

un assassinat. 

Eu conséquence, aux termes des articles 61 et 91 du Code 

pénal militaire, et de la proclamation émanée, le 10 mars 

1849, de S. E. le feld maréchal comte Radetzky, les accuses 

ont cie, à l'unanimité des voix, condamnés, savoir : Mori Atli 

lip, Bogio Ferdinando, Zanuékni Omero, Moutanari Nobile 

Carlo, Cesconi Dominico, Speri Tito, Nuvolari Giovanni, Gra-

zioli Barlolornmeo, Pedroni Lisiade, Fernelli Domenico, Ma-

lainan Giovanni, Dolci Luigi, Fatlori Carlo Augusto, Bisesti 

Annibale, Vergani Giovanni, Caliari Girolamo, Arvedi Pietro 

Paolo, Lazzati Antonio, Gyorfy Pietro, Walla Luigi et Kiraly 

Giovanni, à la peine de mort, par la pendaison, après la dé-

gradation militaire préalable des trois damiers. 

Finzi Giuseppe et Pastro, docteur Luigi, ont été condamnés 

a 18 ans de cachot et de fers, Donatelli Augusto à 8 ans, et 

Seinenza Luigi i. 5 ans de la même peine, que tous les quatre 
subiront dans une forteresse. 

Tous les accusés ont, en outre, été condamnés au rembour-

sement solidaire du préjudice causé au trésor royal par leurs 
menées révolutionnaires. 

Cette sentence ayant clé soumise à S. E. Mgr le feld-maré-

chal comte Radetzky, gouverneur général du royaume Lom-

bard-Vénitien, il l'a trouvée conforme aux lois; en conséquen 

ce il a ordonné et décidé qu'en exécution de cette sentence, 

Carlo de Montanari (noble) Speri Tito elBarlolomeo Grazioli 
seraient pendus. 

Il a décidé également que la condamnation à l'emprisonne-

ment rigoureux prononcé contre Fenzi Giuseppe, Pastro Lui-

gi, Donatelli Augusto et Seinenza Luigi serait exécutée. 

Usant de son droit de grâce à l'égard des autres condam-

nés à mort, il a daigné commuer leur peine de la manière 

suivante : Cavallelto et Fernelli, par pure grâce suprême, 

peine de mort commuée en seize ans de cachot et de fers; 

Attilio Mori, attendu la pureté de sa conduite morale, la sin-

cérité de ses aveux et l'évidence de son repentir, Antonio Laz-

zati, à cause de sa bonne conduite politique dans ces derniers 

temps, peine de mort commuée en quinze années de cachot, aux 

fers; Ferdinando Bosio, pour avoir, par ses aveux, fourni à la jus-

tice les premiers renseignemens pour ses investigations ultérieu-

res, Omero et Annuesti, Domenico Cesconi et Giovanni Nuvolari, 

àcause de leur repentir sincère, et eu égard à leur honorabilité 

bien connue ; Giovanni Malaman, Curco Marchi, à cause de leur 

peu de participation aux laits, peine de mort commuée en 12 ans 

de cachot, aux fers; Lesiade Pedroni, entraîné par sa légèreté; 

Luigi Dolci, conduit au crime par la faiblesse de son carac-

tère; Giovanni Vergnani, pour avoir dans les derniers temps 

refusé sa participation ultérieure, et Gerolamo Cagliari , 

par pure grâce suprême, peine de mort commuée en 10 ans 

de cachot et de fers ; Pietro Asvedi, par le même motif, peine 

de mort commuée en 8 ans de cachot et de fers; Carlo Au-

gusto Faltori, à cause de son peu de participation aux faits; 

Annibale Bisesti, séduit et entraîné à raison de son état de 

misère, peine de mort, commuée en cinq ans de cachot et de 

fers, que tous subiront dans une forteresse. 

Eu ce qui concerne Giovanni Kiraly, à cause de sa jeunesse 

et de sa bonne conduite, la peine do mort prononcée contre 

lui a été commuée en douze années de travaux forcés avec 

des fers pesants; Pietro Gyorfy, à cause deson repentir et de sa 

conduite sans tache, a été commué en dix années de la même 

peine; et Luigi Walla, à cause de son repentir et de sa bonne 

conduite, a vu la peine de mort qui avait été prononcée contre 

lui commuée en celle de huit ans de travaux forcés. 

Cette sentence a été publiée le 28 février, et exécutée aujour-

d'hui. En conséquence, Montanari Carlo (noble), Speri Tito 
et Grazioli liartolomeo ont été pendus. 

Mantoue, le 3 mars 1853. 

Le lieutenant-maréchal, impérial et royal, comman-
dant la forteresse, 

CARLO , baron CULOZ. 

savoir : les 22 juin, 22 septembre et 22 décembre. 

LOTERIE DES LINGOTS D'OR. 

TROISIÈME ET DERMER AVIS. 

Sur les 224 lots que comprenait le lirage de la Loterie 

des Lingot» .d'Or, quatre n'ont point encore élé délivrés; 

ce sont îles lots de mille francs, échus aux billets numé-

rotés 1,218,704,-3,414,402,-4,499,781, A, 970,031. 

Les détenleurs de ces billets sont invilés à se l'aire con-

naître dans les bureaux ne la liquidation de lu Loterie, 

galerie d'Orléans, Palais-Royal, avant le 1" avril 1853. 

Pisse ce terme de rigueur, les lots non réclamés seront 

acquis à la Loterie, conformément à l'avis imprimé au dos 

des billets. 

Le président de la commission de liquidation de la Lo-

terie dos Lingots d'Or, 

MOMN-JAPY. 

Bouriie «le I»arlM au U Hun 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 80 95 

41
(
2 OjO 1852..... 104 10 

4 1|2 0(0 j. 22 mars. 9!) 75 

4 0(0j. 22 mars , 97 75 

Act.... de la Banque. 2750 — 

Banque foncière. .. . 930 — 

Société gén. mobil.. 920 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OpO belge 1840 100 1(2 

Naples (C. Rotsch.).. - — 

Emp. Piémont 1830. 99 25 

Piémont anglais 98 — 

Rome, 5 0(1) j. déc. 98 1(2 

Emprunt romain.... 98 \\% 

| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Obi. de la Ville -

Dito.Emp. i5mill... 4185 — 

Dito, Emp. 50 miïl.. 1293 — 

Rente de la Ville — — 

Caisse hypothécaire. — — 

Quatre Canaux 1210 — 

Canal de Bourgogne. — —, 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — — 

Tissus de lin Maberl. 870 — 

Lin Cohin 615 — 

Mines de la Loire... 697 50 

Docks-Napoléon .... 255 — 

A TEREE. 
1°' 

Cour 
Plus 

haut. 

ïïTo 3 0p0 1 81 20, . 

4 1[2 0[0 1852 | 104 00 104 60 

Emprunt du Piémont (1849) . | 99 70 99 85 

Plus | 

bas. I 

8ÔT6; 

Dern. 

cours. 

~8ÏTo 
104 30;i04 40 

99 70 1 99 70 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Le premier tirage des Obligations émises par le Cré-

dit foncier de France aura lieu le 22 mars 1853, à onze 

heures du matin, à l'Hôtel- de-Ville, dans la saile Saint-

Jean, que M. le préfet de la Seine a bien voulu mettre à la 

disposition de la Société. 

Le premier numéro sortant gagnera 

Le 2* 

Le 3" 

Le 4e 

Les cinq numéros suivants gagneront 

chacun 10,000 fr. 

100,000 fr. 

50,000 

50,000 

20,000 

50,000 

Total des lois 270,000 

Quatre tirages auront lieu, les 22 mars, 22 juin, 22 sep-

tembre et 22 décembre. 

Il y aura donc encore pour 1853 trois autres tirages, 

Saint-Germain. — — 

Versailles (r. g.).... 310 -

Paris à Orléans. . . . 1070 — 

Paris à Rouen 1070 — 

Bouen au Havre 520 — 

Strasbourg à Bàle. . . 367 50 

Nord 912 50 

Paris à Strasbourg. . 835 — 

Paris à Lyon 933 75 

Lyon à la Méditcrr.. 767 50 

Montereau à Troyes. 290 — 

Ouest 7i0 — 

BlesmectS-D.àGray. 540 — 

ParisàCaenetCherb. 625 ■ 

Dijon à Besançon 565 — 

Midi 635 -

Dieppe et Fécamp. . . 350 — 

Paris à Sceaux 200 — 

Bordeaux à la Teste. 280 — 
Charleroy , 

Ouest de la Suisse. . — — 

Grand'Combe 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, le Lutin de la 

Vallée, par Saint-Léon et M"" Gui-Stéphan, qui alternera dé-

sormais avec les Amours du Diable, de MM. de Saint-Geor«es 
et Grisar. 

— Le nouveau triomphe obtenu parle théâtre de la Porte-

Saint-Martin avec Frère Tranquille est triplement soutenu par 

ta pièce, par Mélingue et les artistes de talent qui l'entourent, 

et par une mise en scène splendide. Ce soir, 3
e
 représentation 

de l'œuvre si remarquable de M. Paul Féval. 

— JARDIN D'HIVER. — Programme de la fête donnée par Le-

vassor, dimanche, de 2 à 5 heures : 1° les Courriers et la Re-

traite, par MM. Lion net frères; 2° Bonhomme et le Bureau des 

passeports (album Levassor); 3° Morceau de chant en cinq 

langues, par M™= Brùning; 4" la Sorcière de Paganini, par 

Saint-Léon; 5° Les Chasseresses et les Vivandières, parM
m

's 

Ponchard et Roulle; 6° les trois Ténors, trio bouffe de Duprez 

par MM, Marié, Fleury et Bicquier-Delaunay ; 7° la Pro-

menade du grand papa et le Procès de la chansonnette (album 

Levassor); 8° la Valse et la Musique, scène bouffe par M"" Brù-

ning et M. Levassor; 9° l'Acteur anglais, scène d'imitation-

par MM. H. Lionnet et Levassor; 10° Le Lapin de la Vallée* 

fantaisie musicale et dansante par M
1Ies

 Millet, Lisereux, Koh-

lenberg, MM. Saint-Léon et Levassor. — S'adresser au Ménes-

trel, 2 bis, rue Vivienne, pour la location des stalles et les bil-
lets de famille. 

Ventée immobilières. 

Al'DIEKCI DES CRIÉES, 

Etude de 11' 

Vente 

DE VAUX 

1° Audit 11° QUJLTBEHÉBE, avoué ; 

2" A M" Gallard, avoué; 

3° A M" Parmentier, avoué ; 

4" Et à Me Corpel, avoué. (296) 

PRES OREIX., 
(OISE.) 

Adolphe Bl'FFAB», avoué à 

Senlis. 

sur conversion de saisie du CHATEAU 

- i i
 UX

'
 silu

c à Vaux, commune de Creil, 
wie bord de la rivière de l'Oise; jardin d'agré-

ment et terrasse devant le château ; parc couvert de 
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 r,

0lset
,
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s,dessiné à l'anglaise, avec kios-

a fruitier
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Le château a une vue très étendue sur la rivière 
«■e et sur l

a
 vallée de Nogeut-les-Vierges; 
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 FB1CUBS, sur les ter 
Vaux et de Creil. 

' «4nde Cre
8
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ra lieu le mardi 29 mars 1853 

- ~w. (chemin de fer du Nord). 

» midi
1

1
 v

U
°?

 aura lieu le
 '«ardi 29 mars 

depraLl audience des criées du Tribunal civil 
'""e instance séant, à Sonlio tn \eo\ 

fc
nned

^bàtêau, 

Paries, terres, bois et friches, 

Total des 

nstance séant à Senlis (Oise). 

Mises à prix : 

TROIS MAISONS. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le 

mercredi 30 mars 1853, en trois lois : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue de Sèvres, 

97. 

Superficie, 2,050 mètres environ. 

Produit : 9,916 fr. 73 c. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue du Bac, 
135 (ancien 131). 

Produit : 4,723 fr. 11 c. 

Mise à prix : 45,000 fr. 

3° D'une MAISON sise à Vaugirard, rue des 

Vignes, 17. 

Produit ; 400 fr. 

Cette maison était louée 800 fr. avant 1848. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements ; 

A Paris : 1° A M* FOUSSIEB, avoué poursui-

vant, rue de Cléry, 15 ; 

2° A M' Benoist, avoué, rue Saint-Antoine, 110 : 

3° Et à M" du Rousset, notaire de la succession, 
rue des Saints-Pères, 12. (319) 

environ de terres de première qualité de Beauce, 

affermée 10,500 fr. par an nets d'impôts, 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de Me CAPEItON, notaire à Orléans, 

commis par justice, et en présence de M" Guérin, 

notaire en la même ville, le 2 avril 1853, à midi, 

sur la mise à prix fixée par jugement à 3U0,000 fr. 

S'adresser auxdits notaires, et à M e Vigne, avoué 

à Moulins. (255) * 

15,000 fr. 

5,500 

26,280 

46,780 fr 

avoué à Senlis, déposi 
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 , avoué présent à la vente ; 

ue May, notaire à Pont-Sainte-Maxence 

(335) 
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-icaUor, en l'audience des criées du Tribu 

ORDS S COMMERCE S ÎHEUBLEi 
MM. ESTIBAIi et C", 6, place de la Bourse. 

—Cette maison, ciont les nombreuses relations ac-

uises depuis vingt ans la mettent à même de né-

gocier promptement les affaires qui lui sont con-

fiées, se charge de l'achat et de la vente des fonds 

de commerce, maisons de campagne et aulres im-

meubles, etc., etc. (Affranchir.) (10197) 

BEAUX CHATEAUX, FERMES 
A vendre de gré à gré. 

S'adresser à l'Agence d'affaires , 

Philippe, 2, au Havre. 

ET 
USINES 

place 

(235) 
Louis 

CHAMBRLS ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

^^075 
16,375 fr. 

metref, ayant une façade de 

rue Percier. 

16,875 fr. 

BELLE FERME BE SAINS 
ET SIS DÉPENDANCES [Nord). 

Elude de M' ABNOUI/F, notaire à Avesnes. 

A vendre par adjudication volontaire, au plus 
offrant et dernier enchérisseur, 

Eu l'étude et par le ministère de M" AB 
NOl'I/r, notaire à Avesnes (Nord), 

Le jeudi 28 avril 1853, une heure après midi 

Une M .t<bi*II.'l<ll E MAISON BE FEB 
ME, nouvellement construite, avec 67 hectares 

are 56 centiares en TliBBES, I»ATIJB13S 
BON«)UETS; le tout situé à Sains, canton sud 

d'Avesnes-sur-Uelpe, chef-lieu d'arrondissement 
département du Nord. 

Cette propriété est connue sous le nom do 

Ferme de Sains. 
S'adresser pour connaître les conditions de 

vente : A M" AUXOl l,T, dépositaire d'un pl.i 

ropriété. (33*> * et des titres de 

siluce BELLE FERME DE BISSEÀU, , 
Vosves (Eure-et-Loir), composée do 158 hectares 

SIROP ,NC,S.F DEHARÀMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi 

trine. R. St-Martin, 324, et dans lesprincip. villes. 

(10107) 

DENTIFRICES LAROZE. EUXI 
et Foudre au Quinquina, l»yrè»hre etUuyac. pour 
conserver la fraîcheur de la bouche, blanchir les dents sans 
les altérerjle flacon d'élixir oupoudre, lf.35Dépôtdans ch. ville. 
ChezJ.P.LAROZE.ph.r.Nve-des-Pelits-CIiamps^e .Paris. 

 (10168; 

DES VENTES AUX ENCHERES, NOUVEAUX 

pour les mardi"
5
, par J. nu MESNIL-MARIGXY ; 2- édit. 

Ch. DENTU , P !-Royal, elles princ. libres .Prixl f.50. 

(10121) 

Pour M 1 Df Ï
1
 D s'adr. de2 à 4, afït", à M. DANI 

se bien luAnlun rue du Bouloi, 2. RECOUVRE 

MENT S, ACHATS DE CRÉANCES, GESTIONS DE MAISONS 

(7267) 

MALADIES DES FEMMES. T£er 
LACHAPELLE, maîtresse sage femme, professeur 

d'accouchement (connue par ses succès dans le trai-

tement des maladies utérines;; guérison prompte 

et radicale (sans repos ni régime) des iullamma 

tions cancéreuses, ulcérations, pertes, abaisse-

ment, déplacement, causes fréquentes et tou 

jours ignorées de la stérilité, des langueurs, pal 

pitations, débilités, faiblesses, malaise nerveux 

maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré 

pulées incurables. Les moyens employés par M 

LACHAPELLE , aussi simples qu'infaillibles, sont le 

résultat de 23 années d'études et d'observations 

pratiques dans le traitemeni spécial de ces affec-

tions. Consultations tous les jours; de trois a cinq 

heures, rue du Monihabor, 27, prés les Tuileries. 

(10173) 

E U POLIlt 
la Sle-Chapelle, à Paris. 

AVIS AUX EMPLOYES DE L'ADÏINISTRATi 
En vente chez BOUCQUIN, imprimeur de la Préfecture do police, 5, rue 

Un volume. — PRIX : 2 francs. 

M. JOEwi.É, secrétaire près les commissariats de police de la ville de Paris, vient de résumer 

dans un cadre restreint les différentes notions qu'il est indispensable de connaître pour tout emolové 
de l administration de la police, ' J

D 

Ce travail est surtout utile aux commissaires cantonaux, qui y trouveront une sage appréciation de 
eurs droits et de leurs devoirs, aveo des formules pour la rédaction de leurs actes 

mm , CONVOIS, EXHUMATIONS, rSAS 
des dépenses, réclamations et restitutions. — VOITUHES spéciales pour les transports 
des corps hors Pans, ïrance et Etranger, au-dessous «les tarifs des Pompes funèbres -
1 entrepreneur n'a jamais eu ,1e privilège de les faire ; persuader le contraire aux familles 
est un abus indigne de confiance. — CONSERVATION temporaire ou perpétuelle 
des corps par u« nouveau procédé ; au besoin, l'une des différentes applications ù- ee 
aystpme fait disparaître à l'instant les mauvaises odeurs. Lé pauvre comme le riche Mu-
vent en faire usage. — BREVET s. g. d. g. — Fourniture de cercueils hors Paris à 50 O u 
de rabais. BALARD, ancien ordonnateur do convois, rue Sainte-Croix-de-la-Bre-
tonnerie, 14, à Paris. — Ne pas confondra le bureau Vufjlard avec le bureau BAbARS 

(10196) 

E^WÎfr 14*lfDl?SÏT^3nP?iS?'l ^
e mets

> '
e
 P'

us
 délicat et le plus substantiel de tous 

fffe-rrtrwin^ ' plats maigres, à croûte fondante, comme un lloeon 
de neige au soleil, doit encore son introduction, dans ia capitale, aux investigations incessantes 

deM.Aymes, fondateur du BAZAU PnoVEIYCAL .ruc du Bac, 5, prés le pont noyai (rive gau-

che), boulev. de la Madeleine, 15, au fond de là cour (rive droite), à 5, 0, 8, 10, 15, 20 et 23 fr. 

(10195) 

«ORFEVRERIE CHR1ST0FLE, 
'^argentée et dorée par les procédés élcctro-fhimii]iics| 

THOMAS, 
18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Lafllllo. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
jde l'orfèvrerie fabriquée par MM. Cu. Cinusroi i.il et C'«. 

mm 
(.7376; 

Maladies Contagieuses. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maitre en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc. etc. ' 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tousles moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on avait à désirer un 
remède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénienls qu'on reprochait avec justice aux 
préparations oicrcuriclles. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

Aujourd'hui, on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivra en secret ou en voyage, 

et sans aucun dérangement ; il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les chinais. 

RUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN 21, PARIS. 
 TRAITEMENT PAU COKUESPOIX1>A]\CE ( AFFRANCHIR). 

1,101 Vij 
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GAZETTE DÈS TRIBUNAUX DU 12 MARS 18S3 

FONCIER 
CERTIFICATS émis par la Société, garantis par un fonds social de ŒWjnillions et par les placements hypothécaires auxquels leur produit est exclusivement 

rmneftscsi «l'ollif/ations foncières) sont AU PORTEUR. Chacun d'eux donne droit à quatre tirages de lots s'élevant en Ces certificats de dépôt de 200 fr. (pr 
pour chacune des deux premières années 
1 ,000 fr , portant un intérêt de " 
droit, comme le certificat qi 
AN pour les quarante-huit années suivantes. 

IL Y A QUATRE TIRAGES PAR AN : 
lies 22 mars, 22 juin, 22 septembre et 22 décembre 

chaque aimée. 
tîê 

IJOIS trimestriels des tletiac premières années, 
TIRAGE DES 1", V ET 3e TRIMESTRES, 

22 MARS, 22 JUIN, 22 SEPTEMBRE. 

C t(: 

e î 

Ll PREMIER TIRAGE AURA LIEU LI 22 MRS 1833. 

Le I e' numéro sortant gagnera 
Le 2e » i » 

Le 3" » » » 
Le 4 e » » » 
Les 5 N05 suivants gagneront chacun 10,000 fr., ci.. 

100,000 fr. 
60,000 

5,0,000 

20,000 

50,000 

Pour chacun des trois premiers trimestres 270,000 fr. 

Ensemble des trois trimestres 810,000 

Total «les loi» par année. . . 

TIRAGE DU 4' TRIMESTRE, 

22 DÉCEMBRE. 

Le l' r numéro sortant gagnera 
Le 2' • » » ...... 

Le 3* » » » 
Le 4* • » » 
Le 5* » » » 

Le 6* • » » ....'* 

Les 1«, 8
E

, 9', 10', lr* et 12« N«» chacun 10,000 fr 
Et les 8 numéros suivants chacun 5,000 fr., ci. 

Pour le 4* trimestre 

 1,%00,000 l'r. 

S* 
S 
5",(«v 

«M* 

est 

iLes porteurs des certificats (promesses d'obligations) de la première émission ont droit à un nombre égal de certificats de la deuxième émission au prix de 300 fr., c'est-à-dire à raison de 1,100 fr. par obligation. — La soi 

=ft ouverte à la caisse de la Société, à Paris, rue des Trois -Frères, 5, jusqu'au 15 mars inclusivement. 

Les certificats (promesses d'obligations) de la deuxième émission sont identiquement semblables à ceux de la première émission ; ils ont droit au tirage du 22 mars 1853 et aux tirages suivants. 

Les porteurs des certificats (promesses II'OBUGATIONS) DE LA PREMIÈRE ÉMISSION onl en outre LA FACULTÉ, EN SOUSCRIVANT ceux de la deuxième émission : 1° de verser 100 fr. par obligatM 

payant 4 0p9 d'intérêt sur les 200 fr. restants, lesquels ne pourront être appelés par (a Société. avant le 15 mai; 2' d'emprunter à â 0[0 par an ces 100 fr. pa 

la première émission. 

I 

et 

par obligation sur dépôt des t%J 

Les promesses d'obligations de la première et de la deuxième émission ne seront appelées à fournir le versement complémentaire de 800 fr. que par séries de 10,000 CERTIFICATS au fur et à mesure des besoins de la Société, en deux lerineu 

de 500 francs ; en tout cas, le premier appel ne pourra être fait qu'après le SECOND TIRAGE DE LOTS, qui aura lieu le 22 juin prochain. » (10151) ^ 

I»a paSilication légale «les Actes «le Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans 5a «*»aisrifï3 OiSM ÏHIHUXICX, fcE DROIÏ et le JOURKAIi GK\fiB.tS> D'AFKKilt», 

Véiite» oaoblîlère». 

«ESTe-S PAR AUTOMTÏ DE JUSTICE 

En une maison sise à Courbevoie, 
rue Saint-Denis. 

Le is mars. 
Consistant en bureau, console, 

chaises, coin modo, etc. (336) 

(*SOC«KTBS 

D'un acte passé devant M> Du four, 
nui on a la miaule, el son collègue, 
notaires à Paris, le cinq mars nul 
huit eent cinquante-trois, enregis-

tré, . , 
II a élé «.Irait littéralement ce qui 

suit : 
ont comparu : 
M. William JACKSON, maître de 

forges, demeurant à Assailly, com-
mune de Lorétte, canton- de Rive-
de-Oier, arrondissement deSaint-
Elieniie (Loire), 

Et M. Charles JACKSON, aussi 
maîlre de forges, demeurant au 

-même lieu, 
Lesquels ont déclaré dissoudre la 

sssciété de fait existant entre eus, 
•mais seulement en ce qui concerne 
ï'csploUalion : i" de l'aciérie d'As-
sailly, siluée à Assailly, commune 
•de Loris! ! e, arrondissement de Sainl-
iStienne (Loire;; 2° de l'aciérie des 
Molletières, sise au lieu de la Ter-
rasse, commune ce Monleaux, can-
ton et arrondissement de Saint-
Klionne ;3" el des hauts-fourneaux 
et forges de Toga-Fiumalto et Ven-
zolàsca, le lout situé arrondisse-
ment de Baslia (Corse), et les opé-

. râlions relatives au commerce des-, 
dits établissements; 

Avec expliea 1 ion que celle disso-
lution, en ce qui concerne les éta-
blissements dont il vient d'être par-
lé, a lieu par suile de la formation 
■desdlls ëlablissements d'une nou-
velle société, en nom colleclif el en 
«•emmandite, par actions, entre les 
evjnparanls el diverses autres per-
sonnes, qui a élé constituée sous la 
raison sociale JACKSON frères el O, 
aux termes d'un aele passé devant 
ledit M* Durour et son collègue, no-
taires à Paris, les vingl-iix etvingl-
sept février mil huit cent cinquan-
rft-trois. 

Laquelle sociele nouvelle a pris la 
sm<« des affaires de MM. Jackson, 
comparatifs, en ce qui concerne lcs-
dils établissements, à parlir, ré-
troactivement, du premier janvier 
mil huit eent cinquante-trois. 

Faisant ici observer, lesdils com-
parants, qu'ils n'entendent dissou-
dre la sociélé de fait existant entre 
«m qn'en ce qu'elle a trait aux éta-
blissements don! il s'agit d non 
quant aux diverses aulres opéra-
tions qu'elle peut avoir pour objet, 
et pour lesquelles ladite sociele de 
l'ait continuera 4e subsister. 

Pour faire publier les présente 
partout où besoin sera, tous pou 
voira sont donnés au porteur d'une 
.expédition ou d'un extrait. 

Pour cxlrail.: 
Signé: DUFOUR , notaire. (611G) 

D'un s «le reçu par M0 Dufour el 
son collègue notaires à Paris, les 
vin„t

 s
ix

 e
t vingt-sept février mil 

huit cent cinq"uanlc trois, enregi 
ïri 

lî appert qu'il » été formé a 
tins ci-après une société en nom 
collectif et en commandite par ac-
tions, pouvant être convertie en so 

ciélé anonyme, 
Entre : 
M. William JACKSON, maître de 

forges, demeurant à Assailly, com-
mune de Lorelle, canton de Rive-
de-Gier, arrondissement de Saint-
Etienne (Loire); 

Et M. Charles JACKSON, aussi 
maître de forges, demeurant au 
jnenie lieu, 

Comme seuls associés en nom 
collectif et responsables, et seuls 
garants de ladite société, d'une 

pari, 
El. diverses personnes comparan-

tes cl dénommées audit aele e! tou-
tes celles qui deviendraient pro-
priétaires d'une ou de plusieurs des 
actions créées, connue simples 
commanditaires, d'autre pari ; 

Que celle sociélé a pour objet : 
tti propriété, la possession, l'cx-

V'ioiwtiuu el la jouissance des im-
meubles , établissement» Indus-
triels, matériel d'exploitation el ob-
jets mobiliers dont la désignation 
sera faite ci-après, la vente des 
prednits de ces établissements el 
loulcs 'e* opérations qui seralla-
«iMlli à cdle csploitulioti et au 
■commerce des aciers, depuis l'cx-
Wactton el lu traitement de» maliè-
4vs preiœièi'cs jusqu'à, la vente de» 

produits élus ou moins avances de 
la fa!>i iealio.n,im y comprenant les 
Kransporls lanl ries malières pre-

.nières de.siinées à la fabrication 
que îles produits tabriq-ues èi de 
n, nies marchandises en retour* 

Que le siège lia la société esl a As-

sailly- (Loire), et (je' 11 seraelablia 
Parla un bureau spéeial pour les 
ydtaires de la aoetélé ; 

Que ;,i durée de la société sera ue 
einouanfa années, à compter du 
jour de J'ae/fl présenlemcnt extrait 
qui en constata la couStituuon de-

linitivc, sauf les cas de dissolution 
anticipée el de prorogation ci-après 
prévus; 

Que MM. William Jackson et Char-
les Jackson sont gérants de ladite 
sociélé ; 

Qu'ils onl Ions deux la signature 
sociale, dont ils peuvent faire usage 
séparément ; 

Que les engagements des gérants 
n'obligent la sociélé qu'aulantqu'ils 
ont été contractés pour les affaires 
sociales et dans la mesure des opé-
rations pour lesquelles la société 
est constituée ; 

Que la raison sociale est JACK-
SON frères et C»; 

Que la sociélé prenJ en outre la 
dénomination de Compagnie des 
Forges et Aciérie d'Assailly-Jack-
son ; 

Qu'il a élé fait apport par MM. 
William et Charles Jackson dans la-

dite société, savoir : 
Premièrement, de tous tes biens 

immeubles par nature el par des-
tination et de tous les objets mo-
biliers dépendant des établisse-
ments suivants : 

l" L'aciérie d'Assailly, située à As-
sailly, commune de Lorelte, arron-
dissement de Saint-Etienne (Loire); 

2" L'aciérie des Molletières, située 
au lieu delà Terrasse, commune de 
Monteaux, canton el arrondisse-
ment de Sainl-Elieniie (Loire); 

3" Les hauts-fourneaux el forges 
de Toga-liumallo et Yenzolasca, 
sis arrondissement de Bastia(Corse); 

Le tout plus amplement désigné 

audit acte; 
Deuxièmement, les marchandi-

ses, approvisionnements, malières, 
créances à recouvrer, valeurs de 
caisse et de portefeuille, et généra-
lement lous les objets mobiliers 
existants dans lesdils établisse-
ments et bâtiments d'habitation; 

Troisièmement, et les différentes 
marques de fabrique connues dans 
le commerce comme appartenant 
à MM. Jackson frères , 

Qu'il a élé fait apport par les di-
vers commanditaires dénommés 
audit aele de la somme totale de 
quatre cent quatre- vingt mille 
francs ; 

Que le fonds social, composé des 
aîeura susénoncées, esl divisé en 

douze mille actions donnant droit 
chacune à un douze millième 
(l|i2,oooc) de tout l'avoir social ; 

Que, sur ces douze mille actions, 
il en a étéallribué à MM. William el 
Charles Jackson onze mille qua-
rante, 

Et que le surplus a élé aitribu'i 
aux commandilaires comparants el 
dénommés audil aele en représen-
tation do l'apport par eux fait; 

Que ces actions sont au porteur, 
qu'elles sont extraites d'un registre 
à souche, portent un numéro d'or-
dre et sont signées de la raison so-
ciale par l 'un des deux gérants; 

Que le décès ou la retraite , 
pour quelque motif que ce soit, ou 
la démission de l'un ou de l'autre 
des gérants, ou môme des deux, 
n'entraînerait pas la dissolution de 
la sociélé; 

Que la dissolution de la société 
et la liquidation peuvent filre pro-
noncées, sur la proposition des gé-
rants, par une délibération prise 
en assemblée générale extraordi-
naire, dam le cas où les perles fai-
tes par la société s'élèveraient à la 
somme d'un million cinqcenl mille 

francs ; 
Que la sociélé serait dissoute de 

plein droit parle seul fait de l 'au-
torisation de la société anonyme 
qui peu! la remplacer; 

Que, pour l'aire publier l'acle 
dont est extrait, tout pouvoir a élé 
donné au porteur d'une expédition 

u d'un extrait. 
Poîir extrait : 

Signé : DUFOUR , notaire. 
(6417) 

enregislré, M. Julien LUNETEAU, 
demeurant à Paris, rue de Sèvres, 
76; M. Ulysse-Elicnne HENKV, de-
meurant à Paris, rue Saint-Sébas-
tien, 56, et M. Jacques-Mathieu DUR-
MARD, demeurant passage Provosl, 
2, commune de Genlilly, lous ou-
vriers mécaniciens, onl formé enlre 
eux une sociélé en nom colieelif 
qui commencera le premier avril 
mil huit cent cinquante-trois et fi-
nira le premier avril mil huit cent 
soixante-onze, sous la raison LU-
NETEAU et C«, pour exploiter un 
fonds de commerce de mécanicien 
leur appartenant en commun, à Pa-
ris, rue du Val-de-Gràce, 18, el qu'ils 
ont acquis de M Giroudot. M. Lu-
neteauaélé autorisé à gérer el si-
gner poui- la sociélé, dont le siège a 
élé fixé à Paris, rue du Yal-dc-
Gruce, is. 

LUSETEAÛ. (C415) 

I a durée de la sociélé es! fixée à 
quinze années consécutives, qui 
commenceront à courir le premier 
mars mil huilcenl cinquante^trois, 
pour finir le premier mars mil huil 
cent soixanfe-ltiiit. 

Pourexlrail: 
Victor D ILLA IS , agréé. (6113) 

;,D'une senlenee arbitrale rendue 
à Paris le vingl-lrois février mil 
huit eent cinquante-trois, p#r MM. 
Vanier, Freville et Cardozo, tous 
trois arbilres-]uge« des contesta-
lions sociales élevées enlre : M. Da-
vid RAMONDEUC, ébénisle. demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Sl-
Anloine, 51, d'une pari, et M. Jo-
seph-Frédéric RII1AL, ébénisle, de-
meuranl à Paris, mêmes rue el nu-
méro, d'aulre pari; déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de 
Pari*, sijivaul acte en dale du vingl-
cinq février dernier, enregistré, e! 
rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président du mi me Tribu-
nal en dale du vingt-six diidit mois, 
enregistrée, .ainsi que ladile sen-
tence arbitrale, il appert : Que la 
sociélé formée enlre lesdils sieurs 
Ramondeuc. et hibal, sous la raison 
sociale RAMONDEUC el PJliAL, sui-
vant acte du dix Octobre mil huit 
atnl quarante - sept , enregislré , 
avant jjour objet la fabriculiçn de 
tables à coulisses anciennes cl mo-
dernes, a ùt'é déclarée dissoute a 
parlir du vingt-six. lévrier dernier, 
el que M. RiolMt, dettMOrkUt u Pa-
ris, rué de Paradis-l'olsnimnière, S», 
u élé nommé liquidateur. 

Pout ev Irait : 
(1. lllOI.l.KT. (et i«) 

D'un aele reçu par M' Edouard 
Lefébure de Saint-Maur et son col-
lègue, notaires à Paris, le vingt-
six lévrier mil huit eent einquanle-
Irois, 

U appert que : 
M. Eusiène FLAMANT, passemen-

tier, demeurant à Paris, rue du Pe-
tit-! arreau, 30, 

El M. Nicolas-Alhanasc JANNIOT, 
passementier, demeurant à Paris, 
rue Beauregard, 8, 

Ont dissous, à compter du vingt 
février mil huit cent cinquante-
trois, la sociélé en nom collectif 
qu'ils ont formée enlre eux pour le 
commerce et la fabrication de pas-
sementerie en nouveautés, suivant 
acte reçu par ledit M* Lefébure de 
Saint-Maur elson collègue le vingt-
quatre septembre mil huit cent qua-
rante-neuf. 

La raison sociale de ladite société 
était FLAMANT et JANNIOT, et sa 
durée devait êlre de neuf années 
consécutives a compter du premier 
juillet mil huit cent quaranle-neut. 

M. Flamant a élé nommé liquida-
teur de ladile sociélé, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser 
l'actif et payerle passif dans les ter-
mes convenus audit acte. 

Pour extrait : 
Signé : LIÎFÉ I!CUE. (6413) 

D'une délibération des actionnai-
res de la sociélé GlI.LARDel Cc , réu-
nis en assemblée générale, au siège 
de la sociélé, rue Villedo, 8, en da-
le du vingt-six février mil huit cent 
cinquante-lrois, enregistrée à Paris, 
le dix mars mil huit cent cinquan-
le-trois, folio 82, recto, verso s, re-
çu cinq francs cinquante centimes, 
signé Barrié, 

Il appert: 
Que la sociélé en commandite cl 

par aelions, sous la raison sociale 
G1LLARD et C", suivant acte passé 
devant M« Amy, notaire à Passy, le 
seize août mil huil cent quarante-
neuf et jours suivants, pour l'ex-
ptoitalion d'un syslème d'éclairage 
et de chauffage par le gaz hydrogè-
ne extrait de l'eau, et dont la durée 
divaitse prolonge r-jusqu'à l'expira-
tion des brevets, est et demeure dis-
soute à partir du vimrl-six février 
mil huit cent cinquante trois; 

Que M. André-Ferdinand BOU-
CUA1N, demeurant a Balignolles, 
rue d'Orléans, si, a été nommé li-
quidateur de la sociélé Gillard el 
C«, pour laquelle liquidalion il de 
vra se conformer aux dispositions 

. des articles 57, 58, 59 et 60 de l'acle 
s de sociélé, ce qu'il a accepté; 

Et que MM. Jacques Joseph-Théo-
dore CORMIER, demeurant à Paris 
rue Villedo, 8, et Claude - François 
GAUTHIER, demeurant aussi à Pa-
ris, rue du Regard, 5, ont été char-
gés d'assisler ce liquidateur dans 
les opération» de la liquidation Gil-
lard et Ce , conformément à l'article 
57 de l'acte de sociélé. 

Pour extrait conforme à Paris, le 
dix mars mil huil cent cinquante-
trois. 

Le liquidateur, 
BOUCHA1N. (6409) 

Suivant aele sous signatures pri-
vées, l'ait en autant d'originaux que 
de parties, à Paris, le vingt-six fé-
vrier mil huiteent cinquante-trois, 
enregislré, 

Ledit acte fail enlrè M. Céleslin-
Joseph HAZARD aîné, plâtrier, de-
meuranl à Monlreuil-sous-Bois, 

Géranl de la sociélé HAZARD aî-
né et C', 

Et les autres parlies y dénom-
mées, 1 ou I es commandilaires. 

La société contractée sous la rai-
sou HAZARD aîné et C«, pour la fa-
brication el. la venle du plâtre, el 
ayant son siège à Monlreuil-sous-
lîois, par acte sous seings privés, 
l'ail à Paris les qua'orze janvier el 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-deux, et déposé pour mi-
nute à M« Jaussaud, notaire à Paris, 
ledit jour premier juillet, a élé el 
est demeurée dissoute à compter 
rludit jour vingl-six février mil huil 
cent cinquante-lrois. 

M. Joseph-Victor Lamirelle, de-
meurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
16, a élé chargé de la liquidation de 
celle société, avec les pouvoirs les 
pins étendus, pour la mener à lin, 
notamment de traiter, composer, 
transiger et. plaider en tout état de 
cause. 

Audit acte esl intervenu M. Lami-
relle, qui t'a signé, lequel a accepté 
les fondions de liquidateur. 

Pourexlrail: 
H AZARD aîné. LAHIRELUE. 

(041b) 

Suivant acte sous seings prlj'és 
fait triple à Paris le vingt-six fé-
vrier mil huit «col cinquanle-lrois, 

quante.-lrois; 
Que M. Ilézard apporte dans la so-

ciélé le droit à la location des lieux 
où le fonds de commerce est ex-
ploité et même de la chambre oc-
cupée par Mademoiselle Marks, des 
meubles meublants et un matériel 
d'exploitation évalués à six cents 
francs, son travail, son industrie el 
une'sommé dé six mille francs qui 
rtoil être par lui versée au fur et à 
mesure des besoins ; 

Que Mademoiselle Marks apporte 
dans la sociélé son travail et son 
industrie. 
■ Pour cxlrail certifié sincère : 

A Paris, le huit mars mil huit cent 
cinquante-trois. 

G AMABD , avoué. (6402) 

Par aele sous seings privés, fail 
triple à Paris le vingt-six février 
mil huit cent cinquante-trois, en-
l'C'i s 1 ro 

M il. Jules-Joseph BOURDIN el 
Elie-César BOURDIN, négociants, 
demeurant au Grand - Montrouge, 
Grande-Rue, 34, près Paris, 

Ont formé une sociélé en nom 
colleclif pour l'exploitation du com-
merce, de nouveautés à San-Fran-

cisco. 
La raison sociale est BOURDIN 

frères. f) 
L'apport de chacun des associés 

est son industrie. 
La gestion est confiée à chacun 

des associés. 
La durée de la sociélé est de dix 

ans, à compter du premier mars 
courant. 

Le siège social est à San-Franois-
co. Une succursale est éiablie à Pa-
ris, rue de Savoie, 13. 

Ce dix mars mil huit cent cin-
quanle-trois. 

Ch. BOURDIN . (6404) 

Le fonds social est fixé à cinq 
mille francs, outre lout le matériel 
el oulils. 

M. Léon Fontaine apporte en plus 
de sa mise sociale unesomur-de 
c nq mille francs à litre de fr me 
au profit des époux Gallol. 

La signalure sociale sera donnée 
indistiuclemenl parles deux asso-
ciés, qui signeront GALLOT et FON-
TAINE. 

Son siège sera, le quinze avril 
prochain, rue du Caire, .4 et 26. 

Fail double à Paris, le neuf incr.> 
mil huit cent cinquaiue-lrois. 

Léon FONTAINE . (64co) 

Etude de M" Victor DILLAIS, avoeal-
agréé, sise à Paris, rue de Mé-
uars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du vingt-huit lé-
vrier mil huil cent cinquante-trois, 

Fait double enlre : i" M. Gcorge6-
Hyaeinlhe OZOUF, négociant, de-
meurant âl'aris, ruede Chabrol, 36; 

2» Et M. Benoît BOL'UG, ancien 
notaire, demeurant à Paris, rue de 
Chabrol, 65, 

Il appert : 
Qu'il a élé formé enlre les sus-

nommés une société en nom col-
lectif, sous ia raison sociale OZOUF 
el C», 1° pour l'acquisition et l'ex-
ploitation de la fabrique d'eaux ga-
zeuses avant appartenu à la société 
Ozouf, Poinsol et C», aujourd'hui en 
liquidalion; 2" pour l'exploitution 
du brevet Patiner relatif à un nou-
veau vase à siphon destiné à con-
tenir l'eau de Sellz. 

Le siège de la sociélé est situé à 
Parie, t ue de Chabrol, 30 et 32. 

La siguaUrç pocialc Ozouf cl (> 
appartiendra aux deux utikléa, qui 
n'en pourront fal«; usage que pour 
les affaires de la sociélé, à peine de 
dommages-inlérêls et de dissolu-
lùtyda société contre le eonl reve-

nant.' 

Suivant acte sous seings privés, 
fait quintuple à Paris le vingl-six 
février mil huit cent cinquante-
rois, enregistré, 

Ledit acte fait enlre M. Joseph-
Victor LAMIRELLE, demeurant à 
Paris, rue de l'Echiquier, 16, 

Ayant agi pour et au nom de la 
lociélé LAMIRELLE et C«, dont il est 

le géranl, 
Et les autres parlies y dénom-

mées, 
11 a élé formé une sociélé, en nom 

collectif à l'égard de la sociélé La-
mirelle el C«, et en commandite à 
l'égard des aulres parlies. Laquelle 
sociélé a pour objet l'exploitation 
d'une carrière à plâtre à Monlreuil-
sous-Bois, que faisait valoir précé-
demment la société Hazard aîné el 
Ce , el. la vente du plâtre cuil ou cru, 
ainsi que la fabrication et la venle 
delà chaux et du ciment. 

Celle société a la même raison 
ociale que celle Lamirelle et C' 

déjà publiée, 
C'est-à-dire LAMIRELLE et C'. 
Le gérant est aussi le même, 
C'est-à-dire qu'il est: M. Lami-

relle, susnommé et soussigné. 
Il a seul la signalure sociale. 
Les commandilaires ont apporté 

en sociélé : 
Premièrement, tout le matériel 

d'exploitation de la carrière de 
Monlreuil-sous-Bois, que faisait va-
loir la sociélé Hazard aîné et C"; 

Deuxièmement, les travaux d'a-
vance existant dans ladite car-
rière; 

Troisièmement, les loyers ou rac-
lages payés d'avance au proprié-
taire; 

Quatrièmement, le bail de ladile 
carrière el celui de la maison de 
Monlreuil, siège de l'ancienne so-
ciété Hazard aîné et C«; 

Cinquièmement, la clientèle de 
cette ancienne société; 

Sixièmement, un marché pour la 
location, pendant, neuf ans, de cinq 
voilures neuves, à raison, par jour 
de cinquante cenlimes l'une; 

Septièmement, en un mol, lout ce 
qui compose l'actif de la sociélé dis-
soute Hazard aîné et C", excepté le 
numéraire elles créances. 

L'estimation desdits apporta sus-
ceptibles d'évaluation devant être 
faite par deux experts dans la hui 
laine du jour de l'acte. 

Pour extrait: 
LAMIRELLE. (6410) 

Etude de M« GAMARD, avoué, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 32. 

D'un acte sous seing privé, en da 
le à Paris du vlngt-huli février mil 
huit cent cinquante-lrois, enregis-
lré le neuf mars, à Paris, mil huil 
cent cinquanle-lrois, folio 33,case ■ 
par Deleslanj, receveur, qui a per 
eu cinq francs ciuquaulc centimes, 
dixième compris, 

U appert : 
Qu'une société en nom colleclif a 

él.é formée enlre M. Jean-Lucien 
HÊZARD et demoiselle Eugéuie-Jo 
léphlue MARKS, célibataire majeu-
re, lous deux fabricants de fleurs 
artificielles, demeurant à Paris, rue 

du Faubourg-Monlmartre, 74. sous 
la raison sociale MARKS el HEZARD, 
pour la fabrication et le commerce 
de fleurs artificielles; 

Que les deux parlies ont la signa-
ture sociale ; 

Que la BOC^li est formée pour dix 
années, qui oui commencé à ecuri.-
le premier mars mil huit cent çin 

E'ude de M«PIC0N, ruedeCléry, 13. 

D 'un acte sous signatures privées, 
fait double à-Paris le premier ma; s 
mil huit ceni cinquanle-lrois, en-
regislré à Paris le cinq dudit mois, 
par Deleslang, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes , 

Enlre : 
1» M. Pierre - Auguste DEROY", 

marchand de rubans, demeurant à 
Paris, boulevard Poissonnière, 10, 
d'une part ; 

"Et M. Marie-Désiré-Alfred LE-
GRAND, également marchand de 
rubans, demeurant à Paris, rue 
Monlmartre, 128, d'aulre part ; 

A été extrait ce qui suit : 
MM. Deroy et Legrand forment 

enlre eux une société en nom col-
leclif pour l'exploitation d'une mai-
son de commerce de rubans de. soie 
unisel façonnés, sise à Paris, rue 
Monlniarlre, 124, 128 et 130, appar-
tenant par moilié à chacun d'eux. 

Celte sociélé esl contractée pour 
aroir une durée de neuf années 
entières et conséculives , qui ont 
commencé à courir le premier jan 
vier mil huiteent cinquante-trois, 
pour finir à pareille époque de l'an-
née mil huit cent soixante-deux. 

La raison de commerce est : 
DEROY et LEGRAND. 
Le siège social est et demeure fixé, 

pour toute la durée de la sociélé, 
susditerue Monlmarlre, 121, 128 el 
130, dans les lieux où se trouvenl 
acluellemcnt les magasins et bu 
reaux de ladite maison de com 
merce. 

Les associés géreront et adminis 
Ireronl concurremment les affaires 
de la sociélé. 

Ils auront lous deux la signature 
sociale, qu'ils ne pourront employer 
que pour les opéralions et affaires 
de leur association, sous peine de 
nullité. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'exlrait pour faire pu-
blier ledit acte. 

PIOON . (6405) 

Cabinet rie M. FILLEUL, boulevard 
Saint-Martin , 67. 

Suivant aele sous seings privés, 
fait double à Paris le deux mars 
mil huit cent cinquante-lrois, en-
regislré à Paris le sept dudit par 
Deleslang, qui a reçu cinq francs 
cinquantecenlimes, 

Mademoiselle Julie TOULMONDE, 
marchande de modes, demeurant à 
Amiens, rue Royale, 39, de présent 
à Paris, rue Neuve - des - Petits-
Champs, 95, el madame Louise-An-
nonciade GRAS, épouse de M. Louis-
François LAUR'iNT, de lui séparée 
quant aux biens suivant jugement 
du six mars mil huit cent quarante-
neuf, de lui autorisée à l'effet des 
présentes , demeurant ensemble 
Grande-Rue, 13 à Passy (Seine); 

Se sont associées pour exercer la 
profession de marchandes de modes 
à Paris, rue Saint-Houoré, 343. 

La raison sociale est. Julie TOUL-
MONDE et ANNONCIADE. La signa-
ture appartient aux deux associées 
qui ne pourront en faire usage que 
pour les besoins de la sociélé. La 
durée de ta société est de neuf an-
nées, qui ont commencé le premier 
mars mil huil cent cinquante-trois, 
pour finir le premier mars mil 
uiil cent soixante-deux. 

Pour exlrait : 
FILLEUL , mandataire. (64oi) 

Art. 3. Le domicile de la sociélé 
esl à Marseille, une agence succur-
sale est établie à Paris. 

Arl. 4. La durée de la sociélé est 
de Irenle années, à compter du jour 
de son autorisation, avec pouvoir à 
l'assemblée générale de la proroger. 

Arl 5. Le fonds social esl fixé à 
cinq millions de francs, el divisé 
en cinq mille aelions de mille francs 
chacune. 

Art. 10. La sociélé esl représentée 
par l'assemblée générale de ses ac-

tionnaire • 
Elleest administrée par un con-

seil d'adminislralion, un eomité 
permanent de direction et un di-
recteur. 

Art. 19. MM. Ernest ANDRE, Amé-
dée-Armand-Charles BAZIN, Au-
guste BAZIN, Frédéric JOUET, Adol-
phe MARCUARD, Georges PALMER, 
Horace SAY, Puilip TAYLOR père, 
sont nommés membres du conseil 
d'administration, sauf confirmai ion 
par la première assemblée géné-
rale, qui sera convoquée dans le 
mois qui suivra l'autorisation de la 
société. 

La signalure du directeur, pour 
obliger la société, doit èlre accom-
pagnée de celle d'un des membres 
du comité, délégué à cet effet par 
le comilé. 

Arl. 27. Sauf ratification à la pre-
mière séance du conseil d'admi-
nislralion, M. t'hilip-Meadows TAY-
LOR fils est nommé directeur. 

Pour cxlrail: 
Signé : POUMET . (6411) 

D'un extrait du procès-verbal des 
délibérations de l'assemblée géné-
rale exlraordinaire, du six mars 
des actionnaires de, la sociélé Alex 
BERNAGE el C«, précédemment for-
mée pour l'achat et l'exploitation 
des mines de Giromagny, ledit ex-
lrait enregistré le huil, par Deles 
lang, qui a reçu les droits, il ap 
pert ce qui suit : 

La sociélé Alexandre BERNAGE el 
C" esl dissoute à dater dudit jour 
six mars. M. Jonnart, demeurant 
rue, du Cbàleau-d'Eau, 22, esl nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

L.-G. JONNART. (6406) 

_Dun acte sous signatures pri-
vées, en dale du six mars mil huil 
çenl cinquanle-lrois, enregislré le 
huil suivant, 

11 apperl : 
Que les époux GALLOT, fabri 

cailla de verdures pour Heurs, de 
meuranl à Paris, 

El les époux Léon FONTAINE, aus 
si fabricants de Heurs fines, demeu 
ranl à Paris, 

Ont forme une société, au nom 
de GALLOT el FONTAINE, pour la 
fabrication el venle de Ueurset ver-
dures pour fleurs. 

La sociélé commencera le quinze 
avril prochain et finira à la inèiue 
époque mil huit cent Boixante-
oinq. 

Napoléon, par la grâce de Dieu et 
a volonté national;:, Empereur des 

França s, 
A lous présents et à venir, salut ; 
Sur le rapport de noire minisire 

secrélaire d'Etat au département de 
l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce, 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce, 

Le Conseil d'Elat enlendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Arl. 1 er . La sociélé anonyme for-

mée à Marseille, sous la dénomina-
tion de Compagnie des forges et 
chanliers de la Méditerranée, esl 
autorisée. 

Sont approuvés les slalutsde la 
dile sociélé, tels qu'ils sontconle 
nus dans les actes passés les quatre 
et vingt-sept janvier mil huiteent 
cinquante-trois devant M» Poumel 
et son collègue, notaires à Paris 
lesquels actes resteront annexés aii 
présent décret. 

Art. 2. La présente aulorisalion 
pourra être révoquée en C3S de vio-
lation ou de non-exécution des sta-
tuts approuvés, sans préjudice des 
droils des tiers. 

Art. 3. La société sera tenue de 
remettre tous les six mois un ex-
trait de son élalde situation au mi 
nistre de l'intérieur, de l'agricultu-
re et du commerce ; aux préfets des 
départements des Bouches - du -
Rhône et de la Seine, et au préfet 
de police, aux chambres de com-
merce de Marseille et de Paris, el 
aux greffes des Tribunaux de com-
merce des mêmes villes. 

Art. 4. Notre ministre secrétaire 
d'Etat au département de l'inté-
rieur, de l'agriculture et du com-
merce est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires des départements des 
Boucbes-du-RhOne et de la Seine. 

Fait au palais des Tuileries, le 
vingt-neuf janvier mil huit cent 
cinquante-trois. 

NAPOLÉON. 
Par l'Empereur, 
Le ministre secrélaire d'Etat au 

département de l'intérieur, de l'a-
griculture el du commerce, 

F. DE PERS1GN Y. 

TRUCSÀL DE miML 

AVIS. 

Les créancier!! peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heureu. 

rue Paradis-Poisnonjj- . 

mars a 9 heures (N- sisjjp
11

" 

Du sieur GRAEB/Jfc*-?"' ■ 
pe-Giisl.ve', eo ,,,,„iS 
marchandises, rue lli,C '? J 

mars à 9 heures (jy. 99^4^ , 

J>our tire procède, i
m

 a" 
denre de ». le wt-clml , »| 

crtahcëè. 
NOTA. 11 est néces-,

M> 
créanciers convoqués [,„

l!r
 , ' 

nlicatioii et alllriiialion j?J 
créances remellenl uth 
leurs titres à MM. les M, 

1USDMT10 .N OE C0MI1, 

MM. les créanciers coin.,,,.-, 
mon de la faillite du <ii 
NAULT, épicier en gros mu»' 
tibourg, n. 12, sont invûéîa 
rendre le 17 mars à 3 h rur» 
au palais du Tribunal ifc I 
merec, salle des assemblas*.!, 
nies, pour, conformément iï2 
cie 537 du Code de rnmuinw * 
tendre le compte ilélhiiiit 
rendu par les syndics, le dtan 
le clore el l'arrêter ; leur imatt 
charge de leurs fondions i-u*. 

leur avis sur l'excusabilHÉ*3 
NOTA . Les créanciers cl lt a 

peuvent prendre au groire M» 

niealiondes compte cl raMa 
syndics (N° 9743 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS l\M 

Messieurs les créancier! 
sant l'union de la faillilein* 
GUER1N, mddevins.à Delta 
de Paris, 1 1 , en retard 4e Ain» 
fier et d'affirmer leurs 
sont invités à se ni, 
mars à 3 heures lrès[rt*n« 
palais du Tribunal de m»m. 

salle ordinaire des as 
pour, sous la présida» I 
juge-commissaire, procéderi U» 
rilicalion et à l'alliruialion il< la 
dites créances (N- 7ioi du pi 

Des deux actes passés devant M» 
Poumel, nolaire à Paris, les quatre 
el vingt-sept janvier mil nuit cenl 
cinquante-trois, enregistrés et ap-
prouvés par le décret dont copie 
précède lesdils actes, conlcnantles 
statuts conslilutifs de la Compagnie 
des forges et chanliers de la Médi-
terranée, II a élé extrail ce qui suit : 

Arl. 1"'. 11 est établi entre les 
comparants, ou lous autres proprié-
taires futurs des aelions ci-après 
créées, et sauf l'autorisation du Gou-
vernement, une sociélé anonyme 
sous le litre de : Compagnie des 
forges et chantiers de la Méditer-
ranée. 

i
 Art. 2. Cette sociélé a pour objel 

l'exploitation d'établissement! à ac-
quérir ou à créer sur les bords de 
la Méditerranée, pour la fabrication 
de la roule, le rorgeage et le lami-
nage du Ter, la conslruclion, la ré-
paration et l'entretien des machi-
nes de toute nature, les construc-
tions navales en fer ou en bois, 
ainsi que tous leur» accessoires. 

DBCLAR 4.XIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 15 FÉV. (S53 ,<?m 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur RAYER, anc. md épi-
cier, ci-devant rue Galande, 44, el 
présentement à Balignolles, rue de 
Levis, 69; nomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Héron, rue Pa-
radis-Poissonnière, 55, syndic pro-
visoire (N° 10829 dugr.). 

Jugements du 10 MARS 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DEYRES (Dominique), 
serrurier-mécanicien, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 39; nomme M. 
Delachaussée juge-commissaire, el 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic provisoire (N» 10855 du gr.). 

De la dame veuve ROUDIÉ (Elisa-
beth-Pelronille de Saint-Mars, veu-
ve de Jean), rade de nouveautés, 
boul. St-Martin, 53; nomme M. Roj 
juge-commissaire, et M. Huet, rue 
Cadel, 6, syndic provisoire (N "10866 

du gr.). 

Du sieur DUBOST (Louis-Jean-
Baptiste), md de nouveautés pour 
deuil, faub. St-Honoré, 58; nomme 
M. Thouret juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grammont, 16, 

syndic provisoire (N° 10867 du 

gr-)-

CONVOCATIONS SX CRKANCIBHS 

Soin invfllt à te rendre au Tribunal 
de commerce d* Pari», talle det ut-
lembtitt des fatuités, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS* 

Du sieur BARON, restaurateur, 
. Palais-Royal, galerie de Valois, 105, 
[le 17 mars à 9 heures (N« 10778 du 
gr.); 

fi De la dame veuve ROUDIÉ (Elisa-

belh-Pelronille de Saint-Mars, veu-
ve de Jean), mde de nouveautés, 
boul. Sl-Marlin, 53, le 16 mars à 3 
heures (N° I0866 du gr.); 

Du sieur RAYER, anc. md épi 
oier, ci-devant rue Galande, 44, cl 
présentement à Batignolles, rue de 
Levis, 69, le 16 mars à n heures (N 
10819 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la 
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
tétat det créanciers pritumét que sur 

la nomination de nouveaux tytulics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfeli 
ou endossemens de ces faiilites n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'êlre convoqués pour le» as-
semblées subséquentes. 

VBhlFICAT. BT AFFIUMATION9 

De la société GRAEB, DOUAULT el 
C*, commissionnaires en marchan-
dises, rue Richer, 13, composée de 
Marie-I'hilippe-Guslave Graeb, rue 
Rieber, 1 3, et Jean-François Douaull 

ASSEMBLÉES DO il Ï«S lt» 

DIX HEURES : Lyon, bollie 
UNE HEURE : Bourgeoii, 

en fers, svnd. - Birlel, »-J 

el charcutier, cloL-Lév;-^'" 
draps, id. 

TROIS HEURES : Leveillé, mM 

de voilures, rcwpL d« aat \ 
saire. 

««n-itrÈ-Sinflfc 

l emandeen «'parahenfcHd 
Ire Angélique - Cailiw < JM 
SE1I.LE el imand-Aiidi J 
TIEI1, à Paris, rue Sl-l»' 
Laureus-Rabicr, avoue. 

Jugement de sénaraliol\ %, 
enlre Eugénie-Louise M' 

et Casimir -Michel C^S; 
Courbevoie, rue de toloo-* 
- Marchand, avoué 

de séparalion ^ „ 
Constance FtK»».-,

n 

Jugement 
entre Con »iaii«> :~r,iVlli! 
Jean-Baptiste-Claude 

Paris, rue Raml>iite- U > • 
granges, avoué. ^ 

Jugement de séparation d '^j 

Se biens enlre i*f 
CHAPPUIS et Théodore 

BOURGEOIS, à l'a ':';.',rj.V> 
Thouars, 18. - • "•" 
avoué. . j

t
 si! 

Jugement de ^fZ**§ 
et de biens enlre W 

et_AnaA»'ïr *
n

u
eaeC«i

<1 
W1CZ, à Paris, .-- , 

postel, avoue 

DécètJ et lai»»**' 

~"* u. M 

9 mars ls,53 '
r
.,

n
d, 

.„, rucLoui8-le-%fn

p
>*i 

Audille, 1 an, r»jS,M 
,-é ,i55 .--MmeGoll^V. 

Du 9 mars 

ans, 

Richelieu, »6. - .TJpeÏÏ'Zii ans,rueNcuve-dcs r -r. 

45.-M. Jarry, «&ïJ 
re, 16. - Mlle de »»•

 M
lWU 

rucPagevin, ^..T̂ caii .'ujijJ 

ans.rue J.-J--R° ^dcl»*; 
Dufour, 40 an^/

r

U
gû»n* ,£Sj 

». -M. P"'
a

'
c
$ 

çaise, ». -M'.rî 4»>'{S-i 
il. -M. Debadl - ̂  
maire, 41. - M nie

 p v
 ^ 

an», ruedulU-^ 'rue ̂ J 
Araandaux, «--".?• I sfufl 
Bornes, 4. -M- «Litl 
bry-le-Bouchcr.Wj,,.^^ 

ne, 58 ans, ruç rt 
-'Mlle Htnncl,6^

uct
lli^'1 

tre-Fila, 7. - » J ,
6

. '.r>J. 
rue de la V«rrene, julfe^l 
colle, 79 aua, ru» ri>«i»»SI 
Mme Ge.ml ,jy V<V1 

^-•.aud'.vr:;'ns,V5?»l 
M. Degrey, •- - . -
20. - Mme Pe«h2!g 
Dominique, ''t: £ a», 
ue Jacob, 39-

•uedu Bac,»»; 

il'11 

âns.rue>V«»»JT« 

aier,
 r ",1

a
~ Vu* M 

Enregistré à Paris, le Mars 1853, f* 

Keou Joui fraitcs vingt oenti'nos, décime cornons 

N«4J4Sfti£ DE A. GUÏOT, HUE NEUVE-DES-VlATtlURIiNS, 18 Pour légalisation de U signature • 

U Maire du l" t^^
Bar 


